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La même Affiche
La ccndamnation des anti-militaristes

a une importance plus grande que celle
d'un défi lancé aux ennemis de la caser¬

ne ; elle marque une pér ode critique
d'antagonisme de classas.
Les événements se précipitent : la ré¬

volution russe, d'un côté — tantôt vic¬
torieuse, tantôt vaincue — l'agitation
des prolétariats occidentaux, d'un autre
côté, vont bientôt ébranler la vieille Eu¬
rope. i9o6 peut nous apporter la guerre
et la révolution, l'une entraînant l'au¬
tre.

Il appartient plus que jamais aux ré¬
volutionnaires de montrer que, loin de
s'abandonner aveuglément au hasard ou
aux rêveries mystiques sur le parfait
bonheur de l'an 3.000 — ce qui a été jus¬
qu'alors l'écueil mortel des transforma¬
teurs sociaux, — ils ont une orientation
nette, un plan d'action, une tactique.
Avoir un programme et pas d'idéal ra¬

valerait le révolutionnaire au rang des
politiciens professionnels. Avoir un

• idéal et pas de programme ferait du ré¬
volutionnaire un impuissant, destiné à
devenir fatalement un vaincu.
Il nous faut donc à la fois un idéal

et un programme, programme pratique
d'action soutenue. Si le mot « program¬
me » répugne à quelques compagnons,
effrayés surtout des mots, comme rappe¬
lant les mystifications électorales, disons
un « plan de campagne ». Peu importe,
l'appellation, pourvu qu'on ait la chose.
Respecter la spontanéité, les efforts

individuels en y ajoutant l'appoint in-

II fut rarement donné d'assister à des
débals de l'importance de ceux du Pro¬
cès des antimilitaristes. D'ordinaire, la.
Cour d'assises n'a rien • de commun
avec une tribune où peuvent se discuter
des problèmes philosophiques et so¬
ciaux. Le plus souvent, les affaires cri¬
minelles sont d'une lamentable unifor¬
mité : meurtre banal d'épouse infidèle
par mari jaloux ; assassinat pour vol
commis par d'identiques dégénérés ;
vulgaires escroqueries.
Les procès politiques ont une autre

allure, mais ces procès deviennent ra¬
res. Depuis « la période héroïque » de
l'anarchie, depuis l'époque, déjà loin¬
taine, du Procès des Trente, les échos
de la Cour d'assises ne retentirent plus
de fières déclarations.
L'affaire Malato nous ramena, à l'épo¬

que des odieux procès de tendances.
Mais plus que le procès Malato, plus
même que les procès d'anarchistes, l'Af¬
faire des Antimilitaristes offrait un in¬
térêt palpitant. Ce n'était plus, en effet,
le procès de la police, ni meme le pro¬
cès de l'armée seulement, mais bien le
procès de tout un régime, de l'ordre ac¬
tuel, qui se déroula en ces journées mé¬
morables de fin d'année. Important par
la personnalité des accusés, certes, il
le fut, mais surtout par les problèmes
posés, par l'élévation des idées, par les
déclarations de principes, par une libre
discussion de cinq journées devant un
public imprévu de bourgeois (juges, ju¬
rés, avocats) et de prolétaires renégats
(policiers, agents, gardes municipaux,
reporters).
Important, ce procès le fut encore par

l'immense publicité que lui assura la
presse. Ce qui, jusqu'ici, n'était publié
que dans d'obscurs journaux, put se
lire dans les organes à gros tirage-et
jusque dans les feuilles de conservation
sociale.
Par ci, par là, les déclarations des té¬

moins et des accusés furent b'ien quel¬
que peu travesties, mais il resta assez

dispensable des efforts méthodiques et
combinés, telle est ia tactique ration¬
nelle.
Tout d'abord, il s'agit de riposter au

verdict frappant les antimilitaristes- Ces
derniers doivent montrer à ia fois à leurs
amis et à leurs ennemis qu'ils plongent
dans la masse, de fortes racines rami¬
fiées partout ; que le manifeste condam¬
né est l'expression du .sentiment, non de
28 militants, mais d'innombrables pro¬
létaires, lassés de l'honneur de cimenter
de leur sang, l'ordre social, qui les écra¬
sé.

Il n'y a donc — et c'est, d'ailleurs
un sentiment générai que j'exprime —

qu'à republier exactement la même affi¬
che, signée, cette fois, par des centai¬
nes de noms- Nous verrons comment les
juges s'y prendront pour condamner des
centaines de signataires, prêts, d'ail¬
leurs, à devenir, à une troisième fois, des
milliers. Et, si on ne les poursuit pas,
comment pourra-t-on, même en régime
capitaliste et autoritaire, appliquer la
condamnation prononcée contre 26 des
signataires sur 28 ?
Pour cela, il importe que le texte de

l'affiche à publier, quelles qu'eussent pu
être nos préférences ou nos critiques de
forme, demeure identique à celui de l'af¬
fiche condamnée, afin que la magistratu¬
re ne puisse expliquer par aucun faux-
fuyant une différence d'attitude. D'ail¬
leurs, il faudrait du temps pour que
des centaines de signataires se missent
d'accord sur le texte dune nouvelle affi¬
che, et le temps est une denrée, que les
révolutionnaires doivent s'habituer à ne
jamais gaspiller.

Ch. Malato-

de vérités énoncées pour qu'un langage
nouveau atteignît m grand publie et
pour donner à réfléchir au plus obtus
des lecteurs du Petit Journal. Et c'est
quelque chose, cela !
Dans ce Congrès, selon le- mot de La-

gasse, car ce l'ut bien plus un Congrès
qu'un tribunal, dans ce congrès, l'Ar¬
mée, la Patrie, — la réalité criminelle,
et l'absurde religion — furent mises sur
la sellette. Les accusés jouèrent là le
rôle d'accusateurs ; et avec quelle maî¬
trise ! Rarement les principes sacrés
eurent à subir de tels assauts. Et nous
pouvons dire que, malgré le verdict de-s
douze bougeois parisiens, les véritables
condamnés sont bien les préjugés pa¬
triotiques et leurs méprisables défen¬
seurs.

Jamais,, il n'apparut mieux qu'en ces
discussions mémorables, combien l'or¬
ganisation présente offre u incohéren¬
ces, de contradictions, d'absurdités,
combien peu elle correspond aux néces¬
sités, quels g'ermes de mort elle porte
en son sein.
C'est que les 28 accusés, natures indé^-

pendantes et combatives, 11 étaient pas
de vagues individualités isolées et sans
autorité, mais bien tes véritables repré¬
sentants de la classe des travailleurs.
C'est ce que l'avocat général sentait bien
quand, au cours d'une comparaison
qu'il voulait toute à l'avantage des cri¬
minels de droit commun, il disait : « Ce
ne sont pas des mi'aiteufs de droit
commun, mais je me Amande s'ils^ ne
sont pas plus dangereux que les crimi¬
nels de droit commun. La victime de
ces derniers, c'est une personne unique,
la victime des accusés ce sont tous les
citoyens, puisque c'est la nation, c'est
la pairie. »
L'avocat général parle eu homme de

sa classe. Pour lui, la nation, l'huma¬
nité, sont uniquement contenues dans
les limites étroites, de sa classe. Les ac¬
cusés ont, eux, des raisons pour penser
différemment. René Mouton résuma

fort justement l'affaire dans cette der¬
nière déclaration : « Vous nous condam¬
nez, mais un million de travailleurs
syndiqués nous approuve. »

Et c'est non seulement la presque
totalité des organisations syndicales qui
les approuve et les soutient, mais en¬
core les éléments socialistes non conta¬
minés par le parlementarisme, la vigou¬
reuse jeune école qui sous i impulsion
de l'Avant-Garde et du Mouvement so¬
cialiste. -brise les vieux cadres et rénove
le parti. Et c'est aussi tous les indépen¬
dants, tous les- esprits fiers, non inféo¬
dés, tous ceux qui ne voient dans l'ar¬
mée que la gardienne vigilante d'un or¬
dre injuste et .scélérat qui, sans elle, dis¬
paraîtrait.
L'opinion, une partie de l'opinion,

abusée par une presse servile au pou¬
voir et stipendiée par le capital, se ré¬
jouira du verdict. Mais un courant d'opi¬
nion contraire ne manquera pas de se
"produire, car la classe ouvrière toute
entière se sent atteinte.
Le jury bourgeois a jugé avec sa .pas¬

sion et .selon ce qu'il croit être ses inté¬
rêts de classe. On est presque tenté de
dire : il a bien fait 1 En agissant ainsi,
il a, suivant l'expression de _ Gustave
Hervé, creusé plus profondément le
fossé qui sépare le© possédants des non-
possédants. Il a, au surplus indiqué for¬
mellement que lorsque le conflit sera
devenu plus, aigu la lutte sera impitoya¬
ble. La bourgeoisie, quand elle réprime,
ne fait pas de quartier. Nous ayons déjà
maints exemples de sa. férocité. Mais
puisqu'elle veut la lutte, elle fera bien
de tenir compte que le prolétariat actuel
a pris conscience de ses possibilités. Ce
n'est plus la cohue amorphe des mou¬
vements antérieurs. C'est, aujourd'hui,
une puissance qui sait ce qu'elle veut
et qui connaît pour l'obtenir, des
moyens plus efficaces que l'action par¬
lementaire préconisée par M. Séligman.
Le verdict du 30 décembre montre

que l'ère des discussions est close. L'af¬
fiche parlementait. Elle posait une in¬
terrogation redoutable. — Le jury a dit :
la question ne sera pas posée.
Gomme • si ces douze représentants

du vieux monde se croyaient omnipo¬
tents et infaillibles, ils ont osé mettre un
frein à la libre affirmation de l'Idée.
Cette témérité: est simplement grotes¬
que. Si l'on peut, à la rigueur, museler
l'esprit original et novateur que son
originalité même isole et transforme en
proie facile, si l'on peut faire taire celui
qui est seul de son opinion, on ne sau¬
rait impunément remonter un courant
aussi rapide que rantimi'itarisme et
Pantipatriotisme.
Les idées traduites à la Cour d'Assi¬

ses par les 28 accusés sont des idées vi-
vaoes que tous les ouvriers éclairés
partagent. Le délit commis, puisque dé¬
lit il y a, aurait pu l'être par cent mille
individus qui, tous, avec- la même fer¬
meté et le même bonheur, eussent re¬
vendiqué leur responsabilité.
Nous sommes loin de l'acte incom¬

pris d'un précurseur, Galilée ou Jésus,
que son temps condamne. Les antimi¬
litaristes de l'A-LÀ. il convient de le di¬
re et d'insister, sont de leur temps.
Leurs conceptions sont actuelles.
Ce qu'ils veulent on le peut accom¬

plir. dès aujourd'hui. Leurs théories
d audacieuses qu'elles étaient, sont pres¬
que devenues des lieux communs, dans
tous les milieux où les prolétaires tra¬
vaillent à leur libération.

Première Journée

Dès le -début, la physionomie du -pro¬
cès prend son véritable caractère qu'elle
conservera jusqu'à la fin. Les accusés
n'ont rien de l'attitude affaissée de
coupables sur qui s'appesantit la main
lourd» de la Justice.
L'œil vif, ironiques, prêts à la ri¬

poste, ils ont l'air die combattants. Et
leur antagoniste est moins l'avocat gé¬
néral Séligman, ce pâle représentant
de la vindicte publique, que les viey
rouages de la société, tout ce qui (/.,«
disparaître et disparaîtra sous leurs
coups incessants. Chacune de leurs pa¬
roles est une charge.

Voici venir, entre des gardes, Bous¬
quet et Garnery qui saluent leurs
« complices » d'un cordial « Bonjour,
camarades ! » Tous se lèvent- exigeant
que leurs camarades détenus assistent,
libres, parmi eux, aux débats du pro¬
cès. Dans le cas contraire ils feront
défaut. Une bagarre se produit. Les
vingt-six inculpés se précipitent sur les
gardes- « Avec nous ! avec nous ! »
Bousquet et Garnery sont arrachés des
mains de leurs gardiens et — ne pou¬
vant faire autrement — la Cour donne
satisfaction en priant les gardes de se
retirer.
Le greffier donne lecture ae l'arrêt de

renvoi. Le président. F.abre donne lec¬
ture de l'affiche incriminée et demande
ensuite à chacun -des accusés, si c'est
volontairement et eri connaissance d»
cause qu'il a signé. Voici, exactement
rapportées, les déclarations -d-e chacun
des inculpés : ,

©O-US-Q'UET. — Pour moi, je suis resté
sur le terrain ouvrier. Quand l'ouvrier se
dresse pour réclamer des droits qui sont
pure justice, j'ai toujours vu se dresser en¬
tre le capital et le prolétariat, l'armée. J'ai
vu le rôle de celle-ci dans les grèves ; elle
a traité les- ouvriers français comme les
cosaques traitent les moujiks. Les coups
de cravaches de Longwy ont été le dernier
crime qui a provoqué mon indignation.
La guerre aussi est terrible pour l'ou¬

vrier. Todle guerre laisse des douleurs et
des larmes uuns les chaumières, aussi bien
d'un côté de la frontière que de l'autre.
J'accepte la responsabilité entière de mes
actes. L'avenir justifiera le -prolétariat.
UIRBAfN UOHliEiR.. —J'ai signé 1 affiche

en connaissance de cause. Je l'ai signée
•pour une raison accessoire et pour une rai¬
son essentielle. L'an prochain, il y aura
une grande consultation politique, et, en
vue de cette consultation, des politiciens
se font une réclame, les uns avec l'antimi-
litarisme, les autres avec le patriotisme.
Eh bien ! nous en verrons quelques-uns à
la barre qui viendront ici,devant la justice,
'dire s'ils sont pour ou contre l'idée patrio¬
tique. Ils diront oui ou non. Ma seconde
rai-son est une raison essentielle. J'es¬
time que la propagande pacifique et in¬
ternationale est le seul moyen de sauver
ce pays. Nous vivons à une époque où des
gens, nés religieux, ont été éloignés de la
religion par la bêtise_ du clergé. C'est mon
histoire. J'ai vu dans ce pays la propa¬
gande de Déroulède et j'ai collaboré, dans
la mesure de mes moyens, à la réorganisa¬
tion militaire. Miais je me suis aperçu qu'il
n'y avait là qu'une œuvre de façade. J'ai
été dégoûté du militarisme et du chauvi¬
nisme. J'ai été dégoûté de ces nationalistes
qui nous offrent" sans cesse la revanche
sans nous y conduire jamais. J'ai vu que le
chauvinisme ne servait qu'aux politiciens
ou à des aigrefins qui nous font dépenser
des millions pour ne rien préparer du tout.
Quand nous sommes allés à Madagascar,
on avait dépensé 25 milliards. Nous avons
failli être battus par les Hovas. Après- Fa-
choda, nous avions dépensé 30 milliards. De
Fachoda, nous avons dû déguerpir à la
première menace "anglaise. Nous étions à
40 milliards lors de l'incident Delcassé. La
France a chassé son ministre parce que le
nez de celui-ci avait déplu au kaiser ! Si
ce sont là les résultais du patriotisme, je
suis antipatriote. Il n'y a qu'un seul" mo¬
yen pour sauver le pays. Ce moyen consiste
dans ta propagande pacifique antimilitariste.
Jamais un pays n'a subi une humiliation
et une dégradation semblables aux nôtres.
■Ceux qui devraient être ici ce son-t cei^x
qui ont dépensé nos quarante milliards.
SiADRIN. — J'ai signé l'affiche en pleine

connaissance de ce qui pouvait m'attendre.
Ou lui reproche d'être violente, je lui re¬
procherais de ne pas l'être assez. J'aurais
voûta- qu'elle ait dit aux travailleurs : » Si
vous voyez un soldat exécuter Tordre de
ses chefs, tirez sur ce soldat, car celui qui
exécute l'ordre du bourreau est plus bour¬
reau que le bourreau lui-même.
HERVE. — J'ai tellement de crimes sur

la conscience qu'il serait bien long d'essa¬
yer de me laver en ce moment. Je me ré¬
serve pour le réquisitoire de M. l'avocat gé¬
néral, que j'attends avec une sympathique
curiosité.

C-ESPLANQUiBS. — L'armée n'est" faite
■que pour protéger les patrons Tant que
cette institution protégera le capitalisme,
nous serons antimilitaristes.
ALMIEREYDA. — Je réserve mes explica¬

tions pour plus tard alors que l'accusation
aura nettement établi l'existence du délit.
Le ministère public a. cru devoir -citer dix-
sept témoins à charge ce qui semble indi¬
quer que l'on peut douter de notre culpa¬

bilité. Et si la justice en doute, comment
n'en pourrais-je pas douter ? •

•FEILIGIE NUMI-ETSKA. — J'ai signé l'af¬
fiche en pleine connaissance et en pleine
liberté. Et cela pour une double raison :
D'abord, parce que j'ai horreur de la guerre
et de ses cruatués ; ensuite par un senti¬
ment d'humanité, par sympathie pour les
humbles, les travailleurs contre lesquels se
dresse toujours l'armée, quand il s'agit pour
eux de soutenir leurs revendications et leurs
luttes pour le pain quotidien.

G. YViETOT.—C'est la demi-douzième fois
que je passe aux assises pour cette raison.
Le patriotisme, c'est de la fumisterie. Il n'a
pas de sens pour les prolétaires. Qui dit pa¬
trie dit patrimoine. Les ouvriers n'ayant pas
de patrimoine n'ont pas de patrie". L'anti-
patriotisme et l'antimilitarisme ne font
qu'un avec le syndicalisme.
iDAZABE ROG'EON. — Le militaire pro¬

fessionnel' est un bandit. J'ai signé l'affiche
sachant bien qu'elle m'amènerait ici et j'y
viens sans avoir peur.
'PATAUD. — Le patriotisme est l'art de

fan-re défendre, par celui qui ne possède pas,
les biens dont un autre est propriétaire.
Quand je serai riche, je serai, peut-être,
patriote.
BOSGHE exprime les mêmes idées.

- PERCEAU se réserve.
RONTEM<PS. — Je vais prochainement

faire mon service militaire. Si on me com¬
mande de tirer sur les ouvriers, je tirerai
sur les brutes qui me donneront- cet ordre.
NICQLET. — J'ai signé l'affiche parce que

son texte m'a plu ; il faut fusiller la ca¬
naille, mais la vraie.
CASTAGNE. — J'ai signé, parce qu'il im¬

porte à mes yeux de ne pas laisser perdre
aux jeunes conscrits les idées qu'on leur a
mcv'quées au syndicat.
GRANDEDIER. — Pourquoi j'ai signé l'af¬

fiche ? Parce que les idées qui s'y trouvaient
exprimées étaient en complet accord avec
les miennes. Je suis comme la plupart de
mes camarades ici présents, un ouvrier. Il
est donc naturel que je sois syndicaliste et
révolutionnaire, partant antipatriote et an¬
timilitariste. Je suis fils d'AlsaciemLorrain.
Comme tel, je devrais être patriote. Il n'en
est rien. Mon père a fait la campagne de 70.
Quand elle fut terminée, on lui fit connaître
qu'il avait perdu sa patrie ; mais, il m'a
conté n'avoir rien perdu du tout, n'ayant
rien eu ni avant ni après la guerre. Pour
moi, j'ai cherché partout la patrie et ne
l'ai point trouvée.
DU'BiEROS, pour l'instant, n'a rien à* dire.
E. "MERLE. — J'ai signé l'affiche parce

qu'elle est l'expression exacte de ma pen¬
sée. Je l'ai signée non pour quelques vagues
sentiments humanitaires, mais pour une
idée profonde et réfléchie. A l'école, le maî¬
tre m'a appris que l'armée était faite pour
■défendre l'intégrité du territoire. Or, j'ai vu
qu'elle était surtout destinée à maintenir les
prérogatives des classes possédantes. D'ail¬
leurs, je me propose de démontrer, lorsque
mon tour de parole viendra, que mon anti¬
militarisme est la résultante de l'observa¬
tion attentive du système social actuel.
'MOUTON. — J'ai voulu donner un aver¬

tissement aux lâches qui se défilent devant
l'ennemi et qui commandent l'assassinat
d'ouvriers désarmés. Nous sommes moins
criminels que les Napoléon.
FPiiQNTIEll. — Je suis devenu antimilita¬

riste en entendant mon père, qui a fait la
campagne de Crimée en qualité d'officier,
faire lé récit, en pleurant, des scènes af¬
freuses dont il fut témoin.
GHANVIN. — J'aurais manqué à ma di¬

gnité si je n'avais pas signé. Le militarisme
est un non-sens social. Le travailleur paié
toujours ; c'est toujours pour lui la misère.
COULAIS. — Les travailleurs vont en¬

treprendre au 1er mai 1906 un grand mou¬
vement d'affranchissement. Il était prudent
de dire aux camarades de ne pas tirer sur
nous. J'ai pensé qu'il n'y aura plus de guer¬
re quand il n'y aura plus d'armée, et qu'il
n'y aura plus d'armée quand il n'y aura
plus de soldats.
Dix-neuf agents viennent alors décla¬

rer qu'ils ont lacéré des affiches. Dépo¬
sitions sans intérêt et bien inutiles, au¬
cun des aoctusés ne contestant sa part
de responsabilité dans la .signature et
l'affichage des placards.
On procède ensuite à l'audition des

témoins cités par la défense.
C'est d'abord Lafargue, le socialiste

connu, il'auteur du Droit à la paresse
qui, d'une voix vibrande. déclare :

a Le parti socialiste est un parti qui veut
faire -cesser les guerres dans l'humanité.
Aussi, j'estime que l'affiche contient un con¬
seil plein de sagesse lorsqu'elle dit aux cons-
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crits do désobéir à leurs officiers en cas de
grève. La loi (iei'eiid'uux gendarmes et aux
agents de police de se servir de leurs ar¬
mes, à moins qu'ils ne se trouvent en état
de légitime défense. • L officier qui lait tirer
sur la foule se met rul-dessUs des lois. Voilà
pourquoi les camarades protestent contre
les ciiefa, qui iunt tirer sur la loule. A
Fournîtes quand un lit 1 inspection des fu¬
sils, on reconnut qu'un sôluat n'avait pas
tiré, et cela parce qu'il avait aperçu sa
mère dans la ioule ».

Le citoyen Dejeante, député de la
Seine, dépose en ces termes :

» Vous êtes appelés, messieurs les jurés,
à juger un manueete. En venté, il y a là
une ironie. Sur les murs de France, il y a
actuellement un manifeste des classes pos¬
sédantes contre les prolétaires... un vous
demande ici de punip un délit d'opinion.
Vous ne le ferez i pjps. Condamner serait
aussi odieux que ridicule.. C'est à l'opinion
publique à juger le manifeste. Les mani-
îestes de la classe ouvrière sont plus éner¬
giques qu'autrefois parce que l'armée fu¬
sille les ouvriers réclamant le droit à l'exis¬
tence. Si la lutfe sociale est plus âpre, cela
tient à la misère de la population ouvrière' ».
Un avocat lui demande si ta Chambre

eût permis les poursuites contre un dé¬
puté qui aurait signé Tai'fiche.
DEJEANTE. — Je crois qu'elle ne l'eût

pas permis.
Le citoyen COLLY, conseiller muni¬

cipal, considère qu'on a exagéré d'im¬
portance des faits- Voiney conseillait
déjà aux militaires, il y a plus de cent
ans, de désobéir. aux rois

« Moi, j'ai un fils sous les drapeaux.
Avant de partir, je lui ai donné des conseil s
que j'estimais Utiles et qui intéressaient sa
dignité. Je lui ai dit : si on t'injurie, pro¬
teste ; si on te trappe, rends les coups,
quels que soient les galons ».

GAR.NËRY, au témoin :
iPouvez-vous nous donner votre opinion

sur les causes des guerres ?
iGOLLY. — La question est vaste. Les

guerres résultent des malentendus entre na¬
tions, malentendus pouvant provenir d'une
chiquenaude donnée à. un ambassadeur.
(Montrant les prévenus) Je suis absolument
d'accord avec tous ces braves gens sur l'an-
limilitarisme. Les vrais antimilitaristes ce
sont ceux qui donnent des coups à nos en¬
fants au régiment. Ce sont èux qui font dé¬
tester le militarisme. M. d'Estournelles de
Constant est beaucoup plus antimilitariste
que vous tous. Si j'étais parmi les jures, je
vous acquitterais haut la main.

Le prévenu Laporte pose cette ques¬
tion au témoin :

— Quel est l'élément social qui fait les
frais de la guerre î
Le témoin. — .C'est le peuple.
M. MAURICE ALUARD, député du

Var :

» Ce procès est extraordinaire. C'est un
procès d'opinion. Il est étonnant, dans une
République, de voir des. procès d'opinion.
Les idées exprimée^ par les prévenus ont
•été exposées un peu partout. Dans Guy de
Mauspassant se trouvent des pages sur la
guerre qui dépassent en violence les idées
émises par les 'antimilitaristes. Lisez Sur
Veau, qui se trouve dans toutes les biblio¬
thèques bourgeoises... Ce procès est une
manœuvre électorale, à la veille des élec¬
tions. En 1867, Gustave Flaubert était pour¬
suivi pour son ouvrage : Madame Bovary.
Quand on lit le réquisitoire de M. l'avocat
général Pinard, on est frappé de sa niai¬
serie artistique^, et littéraire, Dans dix ans,
on trouvera aussi ridicule le réquisitoire
de M. l'avocat général dans cette affaire ».

Aililard s'étonne de n'avoir jamais été
poursuivi. —- fui et beaucoup d autres
— car il à exprimé des idées aussi vio¬
lentes et même plus violentes.

« On ne nous a pas poursuivis, pourquoi
les poursuil-on... Chaque jour on dit $ la
Chambre des choses aussi violentes. • Ces
choses sont reproduites dans 1Officiel que
tout le monde peut lire. Les discours des
députés sont affichés. Pourquoi ne pour¬
suit-on pas les députés ? — Non, un offi¬
cier -n'a pas le droit de donner Tordre le
tirer et, s'il y a crime, ce n est pas de. tirer
sur celui qui a donné cet ordre inique, mais
d'exécuter cet ordre. En somme, cette ma¬
nifestation est bonne. La campagne que mè¬
nent les signataires de l'affiche est bonne.
Notre tâche est celle de Victor-Hugo : Nous
voulons déshonorer la guerre ».
DHIERMliTTE. — Ce qui est étonnant, c'est

qu'on n'ait pas fait le procès les oppres¬
seurs avant celui des opprimés, il y a huit
ans que je démorice dèis crimes commis à
la caserne et ceux que j'ai accusés n'ont
jamais été poursuivis ni inquiétés.

Deuxième Journée

JAURES. — Je déplore ce procès, je le
trouve extrêmement fâcheux, d'abord, par¬
ce que lorsqu'on poursuit une affiche dont
les termes sont si généraux, dont les con¬
seils sont subordonnés à des circonstances
tout à fait incertaines, tout à.fait hypothéti¬
ques et qu'il dépend de la. seule volonté d'au¬
tres personnes d'écarter, il est impossible de
poursuivre l'affiche sans faire un délit d o-
pinion, et en second lieu, le procès ne peut
avoir, pour ceux mêmes qui ont les préoccu¬
pations les plus conservatrices, qu'une con¬
séquence, c'est de l'aire .apparaître qu'au¬
jourd'hui, dans l'état présent des esprits et
de l'évolution sociale, la société tout entiè¬
re, avec ses organes, avec sa magistratu¬
re avec son armée, avec son Parlement, est
impuissante à donner une réponse satis¬
faisante pour elle-même aux questions poi¬
gnantes que l'affiche a posées.
Elle pose une question redoutable à pro¬

pos de l'attitude des soldats dans les grèves
et je défie que l'on puisse apporter ici une
formule nette dans ce conflit él dans tous
les drames auxquels il donne lieu.
J'estime, pour ma part,- que la responsabi¬

lité sociale dépasse infiniment les respon¬
sabilités individuelles, et, pas plus que je
ne suis disposé à rendre individuellement
le patron responsable du système social
d'exploitation dont il es! l'organe, je ne
■rends individuellement l'officier responsable
du fonctionnement d'un mécanisme dans
l'engrenage duquel il est lui-même.
Ainsi, si des officiers transmettent à des

soldats, dans une grève, Tordre monstrueux

à mon sens, qui leur vient souvent pe plus'
haut, de tirer sur des grévistes, j'estime
que le devoir des soldats, ce n'est pas de
Urer sur les officiers, c'est de refuser net¬
tement de tirer sur les grévistes, c'est d'al¬
ler ainsi devant la société elle-même et de
la mettre tirés nettement en face de sa pro¬
pre conscience et en l'ace d'un problème
qu'aujourd'hui elle est impuissante à résou¬
dre. Si te soldat, ainsi traduit devant un
conseil de guerre, peut montrer ses mains
sur lesquelles il n'y aura ni le sang de l'of¬
ficier, ni le sang de ses frères de misère,
s'il peut dire : j'ai refusé de tuer, parce qu'il
est monstrueux qu'on demande à un ouvrier
de tirer suir d'autres ouvriers, je demande
quelle réponse fera la société et quelle attitu¬
de elle prendra. Et ainsi, c'est la responsa-
bilitésocialie elle-même qui apparaîtra, et si
l'affllchei antimilitariste a eu, à mon sens, le
tort, a commis Terreur d'individualiser à
l'excès sur la tête'des officiers des responsa¬
bilités gouvernementales et sociales qui dé¬
passent, et qui dominent) infiniment les offi¬
ciers eux-mêmes, du moins elle a ce mérite
de faire apparaître à tous la responsabilité
sociale et de poser à tous un problème qu'il
faudra résoudre, lit ce problème ne pourra
être résolu que par une grande transforma¬
tion.

11 est impossible que l'on maintienne Tor¬
dre social par un système chronique de ré¬
pression ; et on aura recours à ce système
chronique cle répression tant qu'on main¬
tiendra un privilège' de propriété qui ne lais¬
se aux ouvriers, qui ne laissé aux travail¬
leurs, aux prolétaires. d'autres recours que
la grève, avec toutes ses vicissitudes, avec
toutes ses excitations, avec toutes ses agita¬
tions inévitables. Et le procès que vous in¬
tentez n'apparaît plus que comme le symp¬
tôme, que comme l'indice d'un problème
soldai qu'il faut résoudre et ce n'est pas par
des poursuites qu'on le résoudra, .

De même, il y a un autre aspect du pro¬
blème qui est posé par l'affiche antimilita¬
riste : c'est le drame de conscience auquel
sont réduits, auquel sont voués aujourd'hui
les hommes les plus nobles, les plus géné¬
reux, qui se préoccupent d'éviter la guerre.

, Est-ce que les accusés qui sont là vous ap¬
portent, messieurs les jurés, malgré les ter¬
mes communs de l'affiche qu'ils ont signée
une formule unique, un systèrfie uniforme ?
Est-ce qu'eux-mêmes devant celte question
poignante : que doit faire un libre Citoyen
pour empêcher la guerre ; et si elle éclate,
par la passion, par l'égoï-sme, par la cupi¬
dité, paj- la brutalité des gouvernants, par
l'intrigue des diplomaties, quelle attitude
doivent prendre les citoyens, est-ce que les
excusés) eux-mêmes vous a,pporieut une
solution définitive et uniforme ? Mais vous
savez bien, sans que j'insiste, que parmi
eux il y a d'évidentes différences de ten¬
dances et de systèmes. L'un d'eux vous in¬
diquait hier, que ce qui l'avait rebuté, ache¬
miné à l'antimilitarisme, c'était le désespoir
de voir qu'on n'avait pas pu constituer dans
ce pays une force nationale et militaire suf¬
fisante. Un autse déclare que, quoi qu'il ad¬
vienne, il ne faut pas prendre le fusil dans
une guerre extérieure; mais en même temps
il proclame que, si, en Pologne, la révolu¬
tion russe est menacée par l'intervention de
ce qu'il appelle le soudard allemand, le de¬
voir des révolutionnaires français, ce sera
d'y intervenir, même si cette'intervention
prend la forme possible d'unè guerre exté¬
rieure. Et à celui-là, un autre, le citoyen
Almereyda, oppose dans ses polémiques du
<i Libertaire », qu'il est impossible de décla¬
rer 'd'avarice qu'on ne se défendra pas, mê¬
me par les armes, ctontre l'intervention
d'un étranger qui serait contre nous, con¬
tre les libertés républicaines, l'agent de la
réaction internationale.
Ainsi, lorsque je regardé les signataires

de l'affiche; je vois bien que malgré les
termes généraux de l'affiche elle-même, ils
ne peuvent pas apporter à ce poignant pro¬
blème de la guerre et, de i'atlitude qu'il y
faut tenir une solution définitive, unique,
totale.
Qu'est-ce qu'ils apportent simplement et

qu'on l-il's le droit d'apporter, mêïqê avec
les inévitables outrances d'expression® et
de pensée qui se mêlent toujours à ces
grands mouvements, à ces grands efforts
de l'humanité vers un ordre nouveau,
qu'apiportent-ils ? ils apportent une protes¬
tation collective contre le crime de la guer¬
re, contre le monstrueux attentat de na¬
tions jetées les unes contre les autres par
surprise, par rouerie; par orgueil, sans leur
volonté, contre leur yolonté, et ils avaient
d'autant plus le droit, ils avaient d'autant
plus lé devoir d'apporter à cette heure cette
protestation, de la faire entendre que, vous
le savez bien, nous vivons, ce pays, l'Eu¬
rope, vit depuis des mois dans des circons¬
tances tragiques où ii n'y a qu'une chance
de salut pour la paix : c'est la fermeté de
Conscience et d'esprit des citoyens, décla¬
rant bien haut,-non seulement en France,
mais dans feus les pays dé l'Europe, — à
Berlin avec Babel, ici avec nous Ions, — .

déclarant ensemble la guerre à la .guerre.
Ali ! messieurs les jurés, pendant qu'on

vous hypnotise sur quelques formules des
accusés, on vous fajl oublier le véritable
péril. Le péril, pour la civilisation, il n'est
pas'dans les tentatives, même impruden¬
tes, de ceux qui veulent assurer la paix : il
est dans les manœuvres de ceux qui, obs¬
curément, préparent la guerre.. Qui aurait
pu, parmi vous, prévoir il y a six ou huit
mois, qpé, selon une expression mainte¬
nant officielle, la paix de l'Europe était au
bord d'un abîme, au bord d'un précipice.
Qui donc l'avait préparé, qui l'avait ma¬
chinée ? Il y a des intérêts obscurs qu'il
faut surveiller, il y a des propositions vio¬
lentés qu'il faut 'mater...
Ainsi donc, c'est d'une intrigue d'argent,

d'une intrigue de banque, d'une rivalité I
égoïste cle capila listes, que po?ir une part
la guerre a failli sortir. Et vous vous éton¬
nez que lorsque des hommes mêlés do près ;
à la vie du peuple voient ces choses, lors¬
que des hommes qui constatent tous les;
jours la misère clés ouvriers, constatent en
même temps que l'intrigue et l'avidité des \
plus riches risquent de1 déchaîner à nou¬
veau parmi les hommes les tueries; les ;
massacres, l'égorgement des jeunes gens de
la Fiance par les jeunes gens d'Alicm-a.gne,
vous vous étonnez qu'ils protestent ci, di¬
sent : conlre cet ordre social, contre ce;
mensonge, contre cette guerre, contre l'es¬
prit de caste militaire qui l'entretient et la
prolonge, nous protestons !
Eh bien, moi, je ne retiens pas tous tes

termes de leur affiche, je ne retiens que la
protestation générale qui l'anime, et à cette i
protestation, sous ma responsabilité mo-1
raie -et dans la plénitude de ma. conscien¬
ce, je m'associe !
A M. Jaurès suocècliê à la barre M.

Fernand Labori, avocat à la cour de Pa¬

ris, cité à la requête de Urbain Gohier.
Après un éloge du caractère de

Uruain Gohier, M. Labori continue :

— Je n'ai jamais désespéré de. l'armée.
M. Gohier n'a peut-être pas fait comme moi.
A mon sentiment, il a été emporté à des
extrémités — je ne veux pas employer d'au¬
tre mot — que je comprends, mais où je
ne l'ai jamais suivi et, certes, il me pardon¬
nera de m'explique? ici en toute franchise.
Loyal, sincère, courageux, nous l'avons vu
aussi connaître l'heure où ceux-là mêmes
qui avaient lutté, au' premier rang., pour ia
cause de la justice et du droit, désertaient
la cause qu'ils avaient soutenue, faisaient
prédominer partout l'intérêt politique,
quand ce n'était pas l'intérêt particulier de
l'heure, où beaucoup de ceux qui ont sou¬
vent semblé ne se battre que pour le droit,
allaient tout d'un coup appaaraitre comme
une troupe prête à se ruer à la conquête
des avantages et dies honneurs particuliers
ou publics...
JAN VON, rédacteur à 11Aurore et à la

Terre fait un historique de l'A.I-A- pour
la. fondation de laquelle il a mené cam¬
pagne dans ^'Ennemi du Peuple.
Le manifeste, dit-il, affirme que toute-

guerre est criminelle ; mais j'estime que la
paix est. souvent plus criminelle. Le mani¬
feste dit qu'il faut tirer contre l'officier qui
ordonne de fusiller les ouvriers ; je suis, du
même avis, œil pour œil, dent pour dent,
balles pour balles...
LE PRESIDENT. — Vous ne pouvez con¬

tinuer sur ce ton.

JANVION continue : Pourquoi les officiers
chargés de donner Tordre de tirer sur les
ouvriers ne démissionnent-ils pas, si cet
ordre les trouble, comme les ofnciers qu'on
envoyait contre les moines- ?
Le Dr ZTELiINSKI vient dire que. la

France est loin d'avoir le monopole de
la littérature antimilitariste.
A Vienne, à Berlin, il y a des revues

et. des journaux internationalistes qui com¬
battent vivement le militarisme. En Russie,
des hommes très modérés prêchent depuis
longtemps qu'en cas de grève on ne don, jj, .

tirer sur ses frères.

M. MICRON apporte ses sympathies
aux aocuiséis et prononce, sur le ton le
plus mesuré, ces paroles, qui produi¬
sent une profonde impression :
Mes enfants seront bientôt appelés, au ré¬

giment. Si on. leur donne l'ordre de tirer
sur les ouvriers, ils n'obéiront pas ; et s'ils
sont punis à cause de leur désobéissance,
je sais ce que je ferai ; je me ferai leur
justicier.
Mme SEVERINE dépose t
Je connais l'affiche antimilitariste pour

l'avoir vue. J'estime que si elle est violente,
outra.ncière, elle n'est aucunement condam¬
nable. C'est un simple procès de tendance.
Je connais ,la plupart des accusés, ce sont

des hommes de cœur. Je connais particuliè¬
rement Cipriani. Sa présence ici prouve que
l'idée qui a inspiré l'affiche n'est pas une
idée de lâcheté. Mlle Numietska a la vie la

plus digne. Si" je né suis pas toujours d'ac¬
cord avec M. Gohier, il n'est pas possible
de ne pas rendre hommage à sa loyauté,
à son désintéressement. Ses doctrines ne
datent pas d'aujourd'hui, on a attendu qu il
lût isolé pour l'attaquer. Quand mon fils est

• parti pour le service, je lui ai recommandé
de ne jamais tirer sur des ouvriers gré¬
vistes.
Quant à la guerre, si la propagande con¬

tre elle n'est pas faite partout, elle serait
criminelle, mais faite partout, elle est bien¬
faisante.

,

Ce que nous voulons, c'est l'abolition de
la guerre. Ce serait un. beau geste si deux
armées eu -présence refusaient, de com¬
battre !

MIGUEL ALMEREYDA s'adressant
au témoin :

Voudriez-vous, Madame, me permettre cle
Vous poser cette question : Si votre fils,
considérant que le refus de tirer sur la foule
désarmée des grévistes ne constitue pas un
moyen suffisamment efficace pour empê-.
cher le meurtre de centaines d'innocents,
déchargeait son fusil sur l'officier qui com¬
mande le feu. Que pense-riez-vous de son
acte ? ;

Mme SEVERINE. — La loi, je pense,
excusera son acte, qui serait un acte de dé¬
fense individuelle et de préservation so¬
ciale.

VAREDE, rédacteur au Cri .Populaire
cle Nancy, uéclare que les coups de cra¬
vache de I/oiig'wy ont rendu la popula¬
tion ouvrière ardemment, antimilitariste..

— Il est à nia connaissance'que des gen¬
darmes français ont été chercher des ou¬
vriers belges qui voulaient travailler et les
ont ramenés à l'usine. Du reste, les gen¬
darmes français, les gendarmes belges et
lqs gendarmes luxembourgeois fraterni¬
saient pour la répression des grévistes.
C'était l'internationalisme militaire au pro¬
fit des patrons. Les officiers français étaient
reçus pair les patrons, on les traitait très
bien et on leur offrait même parfois des
divertissements féminins.

MAX E XCE ROLDËiS estime que l'en- :
voi des troupes au moment, où une grè¬
ve se déclare, constitue une véritable
provocations et qu'il est naturel que des
proe,stations véhémentes se produisent.
PIERRE BERTRAND raconte le irôle

de l'armée- à Limoges, loris de Ta grève
■de la Maison Haviland.

HENRIGT, du syndicat dies allumet-
tiers, déclare qu'en cas de gueiTe, les
a.Llumet tiens, provoqueraient la grève
générale.
NELLY ROUSSEL, réductrice à l'Ac¬

tion et conférencière, dans une déposi¬
tion émouvante, vient affirmer le droit
qu'ont les mènes d'empêcher que leurs
enfants jouent un rôle d'assassins. Elle
approuve l'affiche en.son -entier, comme
humrilnifarre, (comme libre penseuse,
comme mère.

IIERVIE, . de Bourges, déclare : En
cas die guerre aucun de nos camarades
syndiqués ne marcheraient..
GRIFFUELHEiS, de la Confédération

générale du Travail; vient, montrer aux
jurés que le monde du travail, en, tous
pays, poursuit ardemment la lutte con¬
tre le militarisme, corollaire de la lutte
anticapitailiste.

G1IAUVELON, professeur et secrétai¬
re général du Congrès de la Libre Pen¬
sée, déclare qu'il aurait employé des
•considérants plus longs que les rédac¬
teurs de l'affiché, mais qu'il en approu¬
ve néanmoins les conclusions.
LUDOVIC MENARD, de la Fédération

des ardoisiers, SAUVAGE die la Fédéra¬
tion dos mouleurs et dies métallurgistes,
LUQUET, QU1LLEN viennent affirmer
à la barre, l'étroite solidarité qui unit
tous les travailleurs contre les forces
d'oppression et leur ferme décision die
ne point prendre part à une guerre.
SEBASTIEN FAURE démontre que

la propagande antimilitariste-est indis¬
pensable au syndicalisme.
La série des témoins est close. Tous

ont proclamé leur sympathie pour Les
idées des accusés. La parole est à l'ac¬
cusation.
Le président donne lecture d'une let¬

tre d'ANATOLE FRANCE ;

Monsieur le président,
Né pouvant me rendre aux assises, je

vous prie de m'excuser.
Appelé à la barre, je vous aurais demandé

la permission de dire seulement ceci :
Il y a donc encore des crimes d'opinion ?

Tant de rigueur pour une affiche, est-ce
bien sage ? On n'empêche pas les hommes
de penser. Quel profit a-l-on de les empê¬
cher de dire ce qu'ils pensent ? Laissez-leur
l'arme de la+parole, si vous voulez qu'ils
n'en prennent point d'autres.
Messieurs les jurés, prenez garde ! On dé¬

couvre à l'origine de ces poursuites, une
manœuvre électorale assez basse. Le patrio¬
tisme est un programme commode et qui
dispense de tout projet de réformes.
Vous ne vous rendrez pas complices des

patriotes de profession, qui sont les pires
ennemis de leur pays.
Veuillez agréer, monsieur le président,

l'expression de ma parfaite déférence.
ANATOLE FRANCE.

Paris, le mercredi 27 décembre 1906.

Le Réquisitoire
Mon premier soin, en commençant mes ex¬

plications, est de bien mettre l,a question sur
son véritable terrain, sur isjun seul terrain.
Vous avez entendu certaines personnes vous
dire que vous étiez chargés de juger un délit
d opinion. .Cela n'est pas exact. 11 n'y a pas
dans l'affaire de délit d'opinion. La pensée est
libre en France, et aucun des accusés n'est
poursuivi pour n'importe quelle pensée. Cer¬
tains d'entre eux estiment que les charges mi-,
lilaires sont très lourdes, que les armées de¬
vraient disparaître, qu'il y a- encore beaucoup
à faire — et tout Te monde est d'accord îa-
dessus — pour ta classe ouvrière. Ce sont là
des opinions libres. Ce n'est pas pour cela que
les accusés sont poursuivis. Us sont poursuivis
pour des faits précis, prévus et punis par ta
Loi du 20 juillet 1881. Celle-là même qui a aboli
le délit d'opinion : ces faits sont ta provocation
au meurtre, la provocation de militaires à la
désobéissance. Ce sont-là deux délits, je dis
deux délits. Je parle le. langage diu droit, te
seul qui puisse être tenu en cette enceinte.
Nous sommes ici en Cour d'assises. J'entendais
dire que cette audience est un congrès. Non.
Vous êtes des juges, et des juges chargés' d'ap¬
pliquer la loi.
Il faut que je précise un peu la prévention

qui pèse sur les hommes que vous allez jug«r.
Cette prévention résulte die trois provocations
contenues dans l'affiche placardée dans toute
la France les 6, 7 et 8 octobre dernier.

Une première provocal ion consiste à conseil ¬
ler a.ux soldais de refuser le service dans te
cas die grève.
Une seconde consiste à leur conseiller de

tirer sur îles chefs dans le cas de commande¬
ment de feu.
Enfin, la troisième exhorte le conscrit à se

mettre en grève et à s'insurger en cas de mo¬
bilisation et de déclaration de guerre.
Vous voyez que cela n'a rien de commun

avec un délit d'opinion. Les 'inculpés ne sont
pas ' poursuivit pour avoif youlu supprimer
l'armée, et 1 association <antiniilitariiste aurait
pu continuer ■ son (ouvre,* si. elle seuil bornée
à de la propagande pour des idées. Mais elle
a fait de la propagande pour tes actes en -invi¬
tant à tirer sur les officiers, qu'elle appelle des
soudards galonnés, et à se mettre en grève,
en cas dé guerre. Gela n'est pas, une opinion ;
c'est une violence caractérisée contre l'ordre
public, la sécurité générale.

M. l'avocat- général (tonne alors quel¬
ques détails sur la constitution dfâ l'As¬
sociation antimilitariste internationale.
Elle a été créée à la suite d'un congrès
réuni à Amsterdam, à la fin de 1904.
Sa devise est « Pas un homme, pas un
centime pour le militarisme ».-
M. l'avocat général fait sur cette asso¬

ciation Les remarques suivantes :
•Cette association soi-disant internationale,-

n'existe pas partout. iEïle existe dans un cer¬
tain nombre de "pays : en Angleterre, en Suisse,
en Belgique, en Hollande, en Espagne, tous
pays qui, par leur situation géographique ou
gouvernementale, ne paraissent- pas devoir
prendre part à une guerre continentale. Elle
n'existe pas dans d'autre pays où le militaris¬
me est autrement développé" qu'en Suisse, en
•Belgique, en Hollande, en Espagne, en Angle¬
terre et même en France. Seconde remarque :
Dans chaque pays, ,TAssociation est conduite'
par un comité national qui a ta charge de l'or¬
ganisation et de la propagande suivant les né¬
cessités du pays. L'expression est heureuse :
les nécessités au pays, c'est-à-dire, suivant que
dans chaque nation les citoyens auront plus
jpu moins de liberté pour s'organFer, pour
faire de la propagande. N'est-ce pas le renver¬
sement du but qu'on prétend poursu'vrc. Le
militarisme ne peut être à redouter dans un
-pays comme la France, où fonctionne le suf¬
frage universel, où la République -est établie
depuis trente-cinq ans, où le peuple règne. Si
la majorité — oo-mme cela paraît certain — est
du côté des travailleurs, le gouvernement de
la France lui appartient, et je ne vois pas corri-
imen-t ils peuvent redouter un militarisme quel¬
conque. Je ne puis comprendre comment le
militarisme serait à craindtre d'ans un pays
où. l'armée est nationale, où nous y sommes
tous rattachés par quelque lien.
Or, c'est là où le peuple est souverain, où le

militarisme n'est pas à redouter, que l'antimi¬
litarisme prendra son essor et fera la propa-
•gandié la plus libre et, j'ajoute, la plus auda¬
cieuse.
Il n'y la pas do pays autre que là France où

il eût été possible die pousser jusqu'au bout
une œuvre comme celle des accusés. Dans tes
autres pays, dans ceux où le militarisme existe
véritablement, il existe toute une législation
telile que si on avait cherché à faire unie propa¬
gande antimîUitariste, il eût fallu la faire en
cachette. Celui qui avait tenté de publier un
manifeste comme celui-là, aurait été envoyé
dans quelque cachot de forteresse. Je vous de¬
mande donc de punir des hommes qui ont
commis un crime grave. Ge ne sont pas des
malfaiteurs de droit commun, mais je me de¬
mande s'ils ne sont pas plus dangereux que les

crimineHs de droit commun.
La victime do ces derniers, c'est une per¬

sonne unique, la victime des accusés, ce sont
tous tes citoyens, puisque c'est la nalion c'est
la patnue.

On dit dans l'affiche que le devoir du soldat
est de titrer sur lie soudard galonné qui luicommandera le feu, et on explique que c'est
la légitime défense. Ainsi, il paraît qu'n existe¬
rait en France des soudards galonnés qui com-
niftrjdenaienl de tirer comme cela, sur une ma¬
nifestation pacifique d'ouvriers, simplement
parce qu'ils sont en grève ! Voilà qui me paraitbien extraordinaire ! Voila ce que je n'ai ja¬
mais vu ! Il n'y a pas d'officiers de cette sorte,
et il n'y en a jamais eu. IVagues rumeurs!. U
y a eu des incidents déplorables 1 Eh bien,
vous savez comment îles choses se sont pasl
sces. Des enquêtes ont été laites. L'opinion pu¬
blique, votre opinion a exigé ces enquêtes. Vous
savez ce qui en est résulté. Hier, nous avons
entendu les dépositions -de témoins relatives à
ces faits. Elles ne sont pas nouvelles. Les faits
sur lesquels elles portent ont été examinés. Si
du sang français a été répandu, cela a été la
conséquence d'une fatalité déplorable, et pas
d'autre chose. 11 n'est pas un officier capanlede manquer à son devoir. Il s'exposerait plutôt
lui-même pour éviter l'effusion du sang. Ne
sevez-vous -pas qu'il y a -des cas où -les fusils
sont partis tout seuls. Les officiers sont repré-
sen tés par les prévenus comme -des soudards
galonnés, n'ayant pas d'autre mission que defaire tirer sur le peuple inoffensii. Je proteste
avec J-a dernière énergie, parce que cela est
contraire à tout .ce que .la -nation française a
pu constater. Je n'ai pas- à défendre les offi¬
ciers, parce qu'ils n'en ont -pas besoin.

II y a, darisi l'affiche, un dernier paragraphe,
le plus condamnable de tous- : c'est celui quiest relatif à la guerre étrangère. En cas de
guerre, il -faudra faire la grève générale, c'est-
à-dire refuser de marcher, et il faudra faire
l'insurrection., c'est-à-dire se révolter contre les
chefs qui voudraient taire marcher à la fron¬
tière,. C'est l'appel à la guerre civile, en pré¬
sence de la guerre étrangère. Nous sommes a
une époque où on recherche les alliances. -L'As¬
sociation antimilitariste offre une alliance bien
précieuse à no.s ennemis ; elle déclare qu'elle
fera la grève et l'insurrection. L'étranger n'au¬
ra pas de peine alors à envahir notre territoi¬
re. On répond, c'est -un épouvantai! ; nous n'ai¬
dons pas l'étranger, parce que nous sommes
une Association internationale, il n'y a pas de
troupes de l'autre -côté ; ah ! et on est sûr de
cela, et on garantit cela ! A un pays comme
la France, on déclare que la classe ouvrière
doit se mettre en insurrection en temps de
guerre, puisque cette guerre ne pourra être une
guerre d'invasion 1 Qu'est-ce qui fait cette pro-
tilusse ? Ces! une associa.ti-on qui peut Ta ga¬rantir î Tiens, mais l'affiche émane du parti
national français. Elle a été publiée en France,
elle n'a pas été traduite dans toutes, les lan¬
gues, les nécessités des autres pays n'aura'ent
pas permis de faire ce qu'on a fqdt en Fiance.
Et que veui-oii : Eviter le aeau uc la guerre.

Que la-guerre soit un fléau, qui le conteste ?
iC'est un fléau, mais c'est un fléau auquel il
faut bien se soumettre, quand .on est Français,
quand on veut rester libre. Nous savons que
notre pays ne veut pas de la guerre et qu'il
ne l'acceptera que pour défendre son territoire
ou un de ces intérêts primordiaux, sans les¬
quels une nation me compte plus. Que l'Asso¬
ciation aille donc exercer sa propagande ilà ou
if y a l'esprit du militarisme. iSi Ja guerre écla¬
te, ce sera une guerre de -défense, dans laquel¬le nous mettrons tous les armes à la main,
parce que -nous défendrons notre sol et notre
foyer, et plus encore nos libertés 1
Les prévenus nous disent : Nous prêchons

des doctrines d'humanité, nous voulons le bien
cle Ta classe ouvrière. Comment ? 11 y a donc
des classes et des castes dans la nation ?
(Rumeurs). Je croyais qu'une nation qui est
■aux mains du peuple, qui dépend du suffrage
univensel, n'est pas une nation où il y a des
classes. Jè ne cherche pas à convaincre ceux
qui ne peuvent pas l'être. Je m'adresse à vous,
messieurs les jurés.
je piaiiis ceux qui -ne comprennent pas la pa¬trie ; qu'ils ne parlent pas de fraternité. Gom¬

ment pourrait-on se sacrifier à ses frères, quand
on ne peut pas se sacrifier à sa patrie ?
L'état actuel de l'Europe interdit la suppres¬sion des frontières et des armées. Personne

en. France, — même les prévenus, — ne vou¬
drait se voir imposer la domination étrangère,
avec son joug. Je crois que si cela se produisait
il cesserait d'être facile aux associations antimi¬
litaristes de publier des manifestes.

>Le m-oment est bien mat choisi pour l-es' indi¬
vidus qui cherchent -l'abaissement des frontiè¬
res pour faire quoi que c& soit qui puisse di¬
minuer la iorce défensive du pays. L'effort
demandé au pays, depuis trente-cinq ans, n'était
pus inutile. 11 faudrait attendre demain pour
battre en -brèche la puissance et l'autorité de la
France.
On a voulu ce- procès. 'Ceux qui Font voulu

dans un but de publicité -ont méconnu leurs
devoirs. Il est toujours aisé,- sous prétexte de.

• défendre les petits, de s'affranchir de ses de¬
voirs. Mais des tentatives comme celles-là ne
peuvent réussir. Oh n'a jamais fait de progrès
que par la générosité et le sacrifice. L'antimi¬
litarisme des prévenus répond à des instincts
trop peu élevés pour qu'il puisse en sortir autre
chose que du mal.
J'ai terminé. Vous êtes en présence de- person-1

nés poursuivant un plan arrêté. Je vous de¬
mande de rendre un verdict qui proclamera
devant la France entière que, le Jury ne permet
pas l'appel a.u meurtre ; que la France a le
devoir de défendre son indépendance.
On dit que le ministère public porte la parole

au nom de la Société. Jamais cela n'a été plus
vrai. Le ministère ' public- parte au nom du
pa^s. C'est moi qui parie : c'est à vous que le
pays- a délégué ses pouvoirs. Seuls, vous pou¬
vez arrêter une provocation coupable.
Il faut que le jury, juge souverain de tous

les -délits commis par la parole ou par l'écriture,
dise qu'il n'est pas permis de pousser trop loin
l'ingratitude, d'attenter à l'existence d'une patrie
qui n'est pas le bien des seuls prévenus, mais
te patrimoine de tous- les citoyens français.

L'audience est suspendue. De vives
altercations se produisent entre certains
avocats de la défense et quelques sta¬
giaires qui, par leur attitude scanda¬
leuse, appellent, les gifles. Ça viendra
tout à l'heure. Un jeune blanc-bec, au
profd.de/ général, d'opéra-bouffe, affir¬
me que les inculpés méritent l'éclia-
faud. Brave fille ! va...

Défenses des inculpés
Notre camarade e,t ami BOUSQUET à

le premier la parole. D'une voix forte,
bien timbrée, avec des accents qui _at¬
teindront parfois à fa plus haute élo¬
quence, il s'exprime ainsi :
MM. les jurés', j'ai fait Trois ans de ser¬

vice militaire comme boulanger; je puis
donc en, toute liberté. m'exprimer sur les
devoirs des soldats. Je constate qu'en réa¬
lité la liberté de parole et d'opinion, nette
liberté dont M. le procureur général nous
parlait si théâtralement, n'existe pas. Il y
a un imois et demi, me trouvant dans une
réunion publique; et le commisisaiiie die
police ayant pris note de mes paroles, j'é¬
tais immédiatement arrête. Il y a un mois
et demi que je suis en prévention pour ce
délit de .parole; on m'a offert ma mise en
liberté provisoire., si je donnais une cau¬
tion de 2.000 francs, alors qu'on sait très



bien qu'un ouvrier ne peut fournir une tel¬
le caution et pendant ce temps nous voyons
un Jaluzot, qui a escroqué des millions,
en liberté. (Longs applaudissements dans
la salle.)

S'aidant de documents irrécusables,
Bousquet montre ensuite -que- dans les
grèves l'année remplace souvent les gré¬
vistes. Et dans une magnifique envolée
oratoire, notre camarade termine ainsi :

Si nous remontons dans l'histoire, nous
voyons que les guerres ont toujours été
faites aux dépens du .peuple.
Qui de vous n'a lu les horreurs de l'in¬

cendie 'du Palatinat, sous Louis XIV. J'ai
cependant trouvé une chanson que l'on
chante encore où l'on glorifie ces atrocités.

. A Austerlitz, Napoléon demandait à Ju-
not ce que pensait l'armée, et Mouton de
répondre : u L'armée est las-se de la guer¬
re et les soldats veulent revenir dans leurs
campagnes. » Je rappellerai aussi le mot
du grand Frédéric : « Si mes soldats pen¬
saient, aucun ne resterait dans les rangs».
J'ai amené ici ma petite nlle de sept

ans pour qu'elle puisse voir ce qu'on a
fait à son papa. On l'a traîné en Cour d'as¬
sises parce qu'il a défendu son pain, parce
qu'il ne voulait pas qu'on ,se batte. Tout
cela fera de la propagande pour l'avenir.
Je ne demande pas de circonstanciés atté¬
nuantes. Si vous voulez nous faire subir
une peine', l'histoire jugera dans l'avenir.
Vous montrerez, au contraire, en nous ac¬
quittant que, sous le régime républicain,
la liberté d'opinion n'est pas un vain mot.

On applaudit frénétiquement.
C'est au tour de URBAIN GOH1E,

de s'expliquer. Il le fait en ces termes :
— Je me suis depuis.longtemps occupé des

questions militaires. J'ai travaillé à réfor¬
mer l'institution militaire pendant qu'elle
subsiste. Je mie flatte d'avoir préconisé des
réformes qui ont été adoptées; tous les
procès qu'on nous a faits ne sont rien, si
la .génération de demain en profite. Au
jourd'hui, la question n'est plus la même.
On nous dit : « Vous ne vouiez plus amé¬

liorer; vous voulez détruire. » Oui, nous
tendons à une amélioration, à une réno¬
vation de ce que le barreau a appelé la
conscience universelle. La première fois
que j'ai été poursuivi pour un livre, le mi
nistère public a dit : « Il n'y a rien de pi¬
re que le livre. » Le même raisonnement
a été tenu par un article de journal. Au¬
jourd'hui, il n'y a rien de pire que l'affi¬
che. M. l'avocat général a essayé de dire
que c'était un acte, et non un, délit d'opi¬
nion. ,

■Nous avons le droit, d'avoir tort. Vous
pouvez croire que nous avons tore, mais
vous n'avez pas le droit de nous condam¬
ner pour cela. Cela .suffirait pour juger le
procès. Mais, nous allons essayer de faire
de la conversion en vous amenant à nos

sentiments.
On nous a dit : « Vous êtes blâmés.par

la nation entière. » Alors, pourquoi nous
poursuit-on ? La vérité, c'est que nos opi¬
nions sont partagées par beaucoup. Nous
aurions voulu faire venir ici un M. Har-
ctuin, qui, tous les jours, répand à trois
cent mille exemplaires, ces mêmes idées,

yrbûin Gohi-er cite des articles de M.
Cornély, de M. Marc Sangnier, de M.
Ferdinand Buisson, directeur de l'ensei¬
gnement primaire, où il relève l'expres¬
sion des mêmes idées que celles qu'on
reproche aux prévenus.
Il constate que de® journaux qui dé¬

fendaient les mêmes idées sont- aujour¬
d'hui remplis d'indignation pour les an¬
timilitaristes.

Paroe que, dit-il nous étions sous le mi¬
nistère Combes qui favorisait l'antimilfta-
risme et que nous sommes maintenant
sous le ministère Rouvier qui ie combat.
Les mensualités sont les mêmes à la place
Beauveau, mais le ministère a changé.
Puis, il continue :
On n.e nous a pas donné la revanche

qu'on nous avait promise. Nous n'en avons
pris que sur .le dos des nègres .et des jau¬
nes, sur tous ceux qui sont nuis- et sans ar¬
mes. Nous nous sommes vengés sur eux
cruellement, sinon glorieusement. Nous
sommes ici parce qu'il n'y a plus de nègres
ni de 'jaunes à se mettre sous la main.
M. Beleassé a été mis à la porte souis la

menace de Guillaume. Il fallait une mani¬
festation à tout prix. On a dit il y a l'affi¬
che antimilitariste. Sans doute, nous som¬
mes heureux d'être offerts en holocauste.
Cela vaut mieux que des massacres d'hom¬
mes noirs, jaunes ou blainicis.
On a parié d'appel à la désertion. J'ai

reçu la visite d'une cantaine'de jeunes gens
demandant à déserter. J'ai dit, je ne con¬
seille à personne de déserter. La paitrie
nous appartient. Nous n'y tenons pas notre
place : Prenons-la. Je n'ai jamais" conseillé
de déserter. La, chose et le moi me dégoû¬
tent. Il faut résister. Quant à la provoca¬
tion au meurtre, nous n'avons jamais dit à
quelqu'un : tirez pour tuer. C'est une exhor¬
tation à la légitime défense.
Nous sommes d'accord même avec le lé¬

gislateur sur ce point. A la Chambre il y a
des députés qui se sont solidarisés avec
nous. M. 'Sembiai a dit qu'il approuvait
notre affiche. MM. Allurd, Vaillant égale¬
ment. Ces législateurs , n'ont pas été tocraié-
tês, ceux qui sont venus déposer ici non
plus. Pourquoi ne Les a-t-on pas mis à côté
de nous ? On disait qu'il n'y avait, .pas de
castes ? IL y a donc des castes. C'est une
injustice flagrante. Nous vouions empêcher
le meurtre à l'intérieur,, entre Français
d'abord. On ne niera pas- les faits abomina¬
bles contre lesquels mouis protestons. De
même que nos camarades oint reconnu que
la propagande antimilitariste avait évité des
morts, de même nous croyons que notre
intimidation a fait de l'effet sur nos offi¬
ciers. Au même moment où on nous pour¬
suit, on rappelle Déroulède. Qu'a.-t-il faii.t ?
J1 a cherché à provoquer une insurrection
qui aurait ensanglanté la France. Vous
l'amnistiez. Vous avez raison, mais au
même moment vous nous poursuivez nous,
qui voulons empêcher le meurtre. C'est une
contradiction.
Reste la question de la guerre à l'étran¬

ger. Nous soutenons que nos idées devraient
être partagées par tes chauvins à la condi-
l.ion que la propagande soit internationale.
Il faut que le désarmement soit universel.
Nous faisons la guerre au militarisme tout
court. Notre propagande est internationale.
Des preuves en surabondent.

Urbain Gohier, répondant à l'argu-
moiHaLo.li ae l'avocat générai, -qui avait
prétendu que lu prop.aga.nae annmiida¬
ns te ne s'etenuun pas u l Allemagne,!ait
des citations caractéristiques a une i>ro-
011ure u un écrivain unomand récem¬
ment traduite et préfacée par Mme
Adam — le Déroutede ae son sexe, uit
Urbain Gonier — où ou v;oi.L l'extension
du ua ip.i'op,agaii'de anUmjiiiitaii'iiste en
Allemagne, ie nombre ibrinidanl-e des
désertions qui esi ae plus ae l,éoo par
an pour la seule garnison de Meus,
l'horreur que des centaines ae milliers
de jeunes gens manifestent pour la ca¬
serne.
nos brochures antimilitaristes, clan¬

destines, mais d'une violence prodigieu¬
se, sont répandues dans mutes tes caser¬
nes sans qu'on sache d'où elles vien¬
nent. il y a de fortes chances pour que
nous puissions compter sur un mouve¬
ment général et simultané 1-e jour dune
déclaration de guerre.

» Ces idées-là, continue notre camarade,,
sont stéréotypées dans l'esprit des ouvriers
d'Europe, si bien que tes capitalistes des
autres nations disent que l'Allemagne est
perdue.
ura gens-là redouteraient autant de nous

attaquer que nous.
Un autre grief dirigé contre nous est l'ex-

cilalion à lu désobéissance. Ce grief me
laisse rêveur. 11 est articulé au nom d'un
régime qui repose sur le refus de soumis¬
sion à tous les dogmes, sur ie refus d'obéis¬
sance « a priori ».
fl n'appartient pas à un régime sorti de

l'insurrection de prétendre que les insur¬
rections sont finies. Les trois glorieuses
journées de juillet ont été une insurrection
cunlre le gouvernement de droit divin. La
révolution du 4 septembre 1870 est une in¬
surrection et une insurrection devant l'en¬
nemi. Je suis confondu quand j'entends M.
l'avocat général dire : c'est ce qui! y a de
pire. Si ces insurrections devant l'ennemi
n'avaient pas eu lieu, nous n'aurions pas
l'avantage d'entendre ici M. l'avocat géné¬
ral Seligman, car les juifs n'ont dû l'acqui¬
sition des droits de.citoyen quà l'insurrec¬
tion.

i-.e gouvernement nous dit : mais tout
cela est fini, les insurrections d'autrefois
sont finies parce qu'elles nous ont amené
au pouvoir, maintenant que nous sommes
les maîtres, le progrès humain est clos. Ce
langage est naturel dans la bouene de ceux
qui le tiennent, ils nous permettront cepen¬
dant de leur demander ue penser que loui
n'est pas fini parce que ce sont eux qui
sont les princesses. Nous leur demandons
la permission de nous servir des mêmes
moyens qu'eux pour continuer le progrès,
qu'ils ont commencé. Ils peuvent nous frap¬
per parce qu'ils sont la force, mais non par
raison de l'équité. Nous avons l'espoir de
fonder une République qui serait par ha¬
sard républicaine.
Notre propagande serait criminelle si elle

n'était internationale. J'ai prouvé qu'elle
l'était. C'est pourquoi elle est légitime.
C'est la destruction du seul argument dan¬
gereux invoqué contre nous. Nous ne som¬
mes pas les instruments de l'étranger con¬
tre la France, mais les instruments de
l'humanité contre la guerre.
D'ailleurs, si nous étions chauvins-, je

soutiendrais la même thèse parc-e que c'est
la seule chance qu'ait la France de se tirer
d'affaire dans l'état actuel de l'Europe.
Urbain Gohier insiste ensuite sur le

rôle joué dans les. défaites du ipasisé, en
1814 et en 18-70, par les rivalités des gé¬
néraux et affirme que dans l'avenir, de
pareilles compétitions se renouvelle¬
raient.

Tons les jours -il y a des incidents qui
découragent -ceux qui cherchent à faire
quelque chose. Aujourd'hui, dans la marine,
on nomme au choix l'officier qui a oo-uHé
1' « Eispiin gotie » dans des parages qui de¬
vaient lui être auissi connus que nous sont
connus les -parages de la Cour d'assises.
L'autre jouir, c'est un -général qui débauche
Les femmes de ses officiers, c'est un lieute¬
nant qui tue la femme elle café-concert avec
laquelle il est cio-lié. Ce sont les querelles
entre le général Per-cin et le général Bru-
gàre. Ils sont en querellé. Ils-ne l'ont pas
vidée par les -armes parce qu'ils réservent
leur vie pour la patrie, La guerre de Mada¬
gascar, c'est l'histoire de la guerre de l'ad¬
ministration- de- la guerre avec celle de 1-a
marine. La guerre contre les Hovas nous
a. coûté 23 hommes ' ; la guerre entre les
de-ux administrations a co-ût-é la vie à 7.000
hommes !
Demain, ce serait encore pis. Il y aurait

les gens de la rue des Postes et ceux des
loges, les mouchardés, et les mouchards,
les amis de Brugère et -ceux de Percim.
Tous ces gens se vengeraient sur notre dois.
Dans ces conditions, v-ous voulez que ruou.s

envisagions un conflit européen avec tran-
quilité ? La guerre, personne n'en veut.
C'en est même risi-Me. Déroulède lui-même
déclare que ce -sont les internationalistes
qui veulent la guerre.

La, guerre, c'est la seule me-n-a.ee dont
on cherche à effrayer le pa.ys !

Et Urbain Go-hier rappello l'affaire Tu-
binî-Lorando, le scandale du traité fran¬
co-siamois-.

Nous sommes dans des circonstances cri¬
tiques, et -c'est principalement pour cela
que nous faisons de l'internationalisme an-,
l-imilitariste. .

Vous pouvez nous condamner, mais
croyez-vous que v-ous arrêterez le. mouve¬
ment ? Nots idées son-t dans l'air. J'ai en¬

tendu, un jour, à la campagne, u-n-e petite
til-lé parisienne de sept ans, dire : « Fermez
les prisons, ouvrez Le-s écoles. » Où avaiit-
-e-lle puisé ces idées-là ? On ne -sait. Elles
flottent. Vous imaginez-vous que les se¬
maines de prison que vous nous infligeriez
ie-s arrêteraient ?

Ces déclarations d'Urbain Gohier
n'ont, pas duré moins de -deux heures.
Durant tout ce tempe Timorét du publie,
du tribunal et du jury n'a cessé de se
maintenir.
ROGER SADRIN s'explique ainsi :
Je suis a-ntipatriiote parce que rien ne lé¬

gitime La patrie... Nous, nous n'avons rien
à défendre. Je suis fils de patron et j'ai été
indigné de la misère- des ouvriers qui pire-
duiisaienit pour la richesse de mon père. Ils
n'avaient pas de quoi manger pendant que

lui avait des plats de luxe. Ils venaient
pieds nus pendant que j'avais des fourrures.
Ce que nous avons fait, c'est pour mettre la
puce à l'ore-ilile des galonnés. A mon avis,
tarer en l'air n'est pas suffisant. Il faut tuer
l'officier pour qu'il ne recommence pas.
J'ai fait de la propagande à la caserne et

jè me fais -honneur e-t gt-oiine d'avoir réussi
à détourner bien des oa-mar-ades qui, en
temps de grève, n'ont pas tiré.

Je n'ai aucune culture morale ni intellec¬
tuelle. En temps de guerre, si o-n me don¬
nait un fusil je lè prendrais, mais je n'irais
pas à la frontière. Il y a assez de gens à
décoller ici. A bas l'armé© ! A bas ta
patrie !

Quatrième Journée
GUSTAVE HERVE a immédiate,ment

la parole.
Le procès, dit-il, a failli se clore hier

soir, après tes déclarations d Urbain Go¬
der. Nous étions heureux a av-o-ir pu cons¬
tater que notre ami Goliier était toujours
le Golner des grands jours, et nos avocats
nous disaient qu'après lui tout le monde
devait se taire, je tiens cependant à vous
dire pourquoi nous prolongeons les débats
par nos explications personnelles : Gohier
est Le seul peut-être -en nous tous en qui
subsiste un pe.u de patriotisme et nous
craignons que quelque équivoque ne naisse
de ce l'ait ; en outre, nous n'avons pa©
toud les jours l'occasion d exprimer nus
opinions en public, et nous devons saisir
celle-ci avec joie.
Je laisserai à mon avocat le soin de dé¬

fendre ma personne ; on dit depuis cinq
ans, dans toute la presse, que- je plante le
drapeau français dans le lumier. C'est un
mensonge dont Me Lafont fera justice.
Pour moi, je vous présenterai ce qu'on a
appelé bien à tort l'hervéisme, car je ne
suis qu-e le doctrinaire et comme Le sym¬
bole vivant d'idées, qui sont nées da^is ie
prolétariat. Ces idées, comme toutes Les
idées nouvelles, Blessent et étonnent i-e-s
esprils les plus ouverts. Hier, pendant une
suspension d'audience, un jeune stagiaire
disait que nous méritions l'é-chafaïud ; nous
méritons plutôt le bù-ch-cr des hérétiques.
En effet, nous sommes les démolisseurs
de celte religion, qu'on appelle ie patrio¬
tisme. Nous avons cependant tous été des
patriotes ; tout jeunes, à la table d-e Ja-
miiie, on nous apprenait la haine des Al¬
lemands et on nous a élevés dans cette
idée meurtrière que la France était le seul
pays dont il y ait lieu d-e s'énorgueillird'être les fils ; on a fait de nous des pa¬
triotes ardents, fanatiques et inconscients,
en mettant entre nos mains des histoires
nationales travesties, où tous les guer¬
riers, meurtri-ers de nations, étaient ma¬
gnifiés et glorifiés. Sortis de -l-'école avec
cette opinion de notre pays, les journaux
à grand tirage,, qui font métier de patrio¬
tisme, ont complété notre abominable édu¬
cation ; ainsi façonnés, la pompe théâtrale
du régiment qui passait agissait sur nos
nerfs comme les processions religieuses
agissent sur les nerfs des vieilles dévotes, et
lorsque pa.ss.ait au bout d'un bâton le bout
d'étoffe symbol-e de ta patrie, nous nous
déevouvrions dévotement. (Mouvement.)
Je -sais bien qu'en parlant comme je le

fais, je -blesse vos sentiments, mais c'est
toujours par un déchirement douloureux
que se l'ail le progrès.
Une fois dégrisés Se la religion patrio¬

tique, nous av-onis écarté les -plie d-e ces
drapeaux où se trouvent inscrits les noms
de toutes les boucheries, pour voir ce quec'était que la patrie. La patrie comprend
d-e-ux catégories d'individus. Le-s uns, assis-
autour d'une table, travaillent à des tra¬
vaux de direction, -pénibles parfois, mais
singulièrement rémunérateurs. A la place
d'honneur sont assis les financiers. Auprès
d'eux sont les actionnaires d-es grandes So¬
ciétés, les Cours, les Conseils de l'ordre
et quelques Commerçants arrivés. Loin de
cette table, il y a quantité de gens qui tra¬
vaillent comme des bêtes de somme, mo¬
destes commerçants, petits patrons, hum¬
bles propriétaires -ruraux, et l'armée im¬
mense des gens qui ne possèdent rien. Vol.
oe que c'est qu'une patrie ! C'est la juxta¬
position de ces deux groupes d'hommes que
M. l'avocat général ne veut pas considérer
comme des -castes.
Nous savons comment les grosses forluneg

de no-tr-e classe se sont -ctostituée-s, nous
savons comment elfe a acheté à vil prix les
biens ec-çl-ési-atiques. N-ou-s savons comment
elle a su -si bien défendre la propriété et
si peu protéger 1-e travail ! Pendant long¬
temps, la bourgeoisie -seule a fait les lois,
en a seule profité ; les grosses fortunes se
s-ont édifiées -sur l'écrasement des petits ;
tous les instruments de travail importants,
banques, usines, chemins de fer, sont entre
les mains de ce que, dans notre argot so¬
cialiste, nous appelons des bourgeois ou des
frelons. Jè sais bi-en que M. l'avocat général
nous a dit : Vous avez des droits, faites-les
valoir par votre bulletin de vote ! En régime
capitaliste, le suffrage universel est un ré¬
gime faussé, car en dehors des abominables
pressions ex-ercées sur

. le-s -électeurs, l'im¬
mense majorité des travailleurs est aux
mains des grands journaux que vous tenez,
et qui sont les maîtres -de -l'opinion. La li¬
berté de réunion est un' leurre. Bousquet
en est ici la preuve. La liberté syndicale
est annihilée par le pouvoir que les patrons
ont d-e mettre à l'index les syndiqués ;• la
liberté de la pr-es-se -çst une plaisanterie ;
dans le jury qui m'écoute, il n'y a que dles
patrons, pas- un s-eul de ces pauvres hères
qui auraient vibçé aux paroles de Bousquet
et d'Urbain Gohi-er. Oui, -quoi qu'en dise M
l'avocat général, il y a en France deux
classes : la nôtre, qui est ici -sur le banc
de-s accusés, et la cLa-sse bourgeoise, notre
adversaire, qui est en 'face de nous- pour
nous juge-r et le ministère public, qui -de¬
vrait représenter toute la société, n'est- que
l'avocat d'office des capitalistes.
Pour vous, les bourgeois, la patrie est

une bonne -mère, elle assure votre existence
et vous avez raison d'êl-re des patriotes ; je

, comprends même que vous essayiez de nou,s
-communiquer votre admiration .pour elle,
■car vous avez besoin de nous pour être- les
chiens de garde de vois coffres-forts éfc d-e
vos usine-s,'pour voler Madagascar, .piller
Pékin et dépecer l'empire chînoi-s, pour sou¬
tenir votre patriotisme marocain à 8 % d'in¬
térêts..
Nous comprenons votre patriotisme bour¬

geois-, mais souffrez que nous considérions
la. patrie comme une marâtre, comme un

attrape-nigauds servant à maintenir notreservitude économique. On nous dit que- nous
avons des libertés à défendre ! Cette hypo¬
thèse est absurde . ! Même en cas de con¬

quête, on ne pourrait nous enlever les li¬

bertés que nous n'avons pas obtenues, mais
arrachées aux bourgeois ; m La magistra¬
ture allemande, ni l'armée allemande, ni
la police allemande ne pourront nous lairc
taire, et nous saurions défendre le® liber¬
tés que nous avons acquises et même en ac¬
quérir d'autres !
Mais, si nous étions attaqués '? avez-vous

dit, monsieur l'avocat général. Vous croyez
que cela se voit ? Ce n'est -pas ainsi que cela
se passe -dans la réalité. Ce n'est pas celui
qui déclare 1a guerre- qui est toujours le
plus coupable.
Si la guerre éclate, ce sera nar la rivalité

de -deux classes capitalistes, qui ne veulent
pas lâcher l'os qu'elles tiennent. Quant à
bous, nous disons non seulement : nous
n'avons plus l'o-mbre du sentiment patrio¬
tique, mais: nous sommes décidés à corn
former nos actes avec nos opinions, et lors¬
que vous nous demanderez ie seul bien qui
nous appartienne, notre vie, nous ne vous
la donnerons pas ! On nous fusillera ! eh
bien ! nous ne nou-s laisserons pas égorger !
Si un ordre de mobilisation -arrive, nous y
répondrons par l'insurrection. Vous avetf
flétri les guerres- civiles, vous avez raison.,
ires guerres internationales profitent aux
classes capitalistes, même à celles de là
nation vaincue. Vous renouvellerez le ma¬
tériel de la guerre, vous prêterez au gou¬
vernement obligé de payer l'indemnité de
guerre. Il peut arriv-e-r qu-e de-s guerres
internationales intéressent, parce que ce
sont des guerres equi sont le prolongement
de gu-erre civile, comme la luufe des Fran¬
çais à Valmy contre l'Europe coalisée !
Qu'est-ce que la guerre de classe que

nous préconisons ? Est-ce que nous vou
Ions vous engorger 7 Non. Vous n'êtes pas
individuellement responsables de l'état de
cllio-ses actuel. Nous ne vous en voulons
pas à vous. Nous voulons mettre la main
sur les instruments d-e Travail : mines, usi¬
nes, maisons d'habitation...
M. LE PRESIDENT. — Voilà une vraie

conférence. Elle a peut-être trop duré. Nous;
connaissons maintenant votre mentalité...

M. HERVE. — J'ai terminé. J'ai voulu
indiquer à MIM. Les jurés l'idéal pour lequel
nous luttons. Nous avons, d'ailleurs, les
.mêmes idées d'un côté comme de -l'autre
d-e nos frôfitièrea Nous savons de source
sûre que nos camarades allemands feraient
comme nous 1'insurreclion en cas de guerre.
En 1878, Bismarck, effrayé des progrès des
social-démocrates fil voler et appliquer con¬
tre les socialistes des lois qu'on appelle en
Allemagne des lois dé- fer et cependant, les
socialistes allemands n'ont pas été brisés,
car, en, 1890, ils étaient trois millions, au
lieu d'un million en 1878, et 1-e gouverne¬
ment allemand dut abroger ces- lois- d'excep¬
tion. G'est dans cet ordre d'idées- -qu'après
le discours de Marcel Semb-at à la Cham¬
bre française, Bebel en fit un semblante
au Reic-hstag allemand.
Si votre patrie française rèste ce qu'elle,

est, ne -comptez -pas sur nous ; à vous- de la:
réformer, si vous ' voulez notre concours.
Telles sont nos idées-s je ne vous demande'
pas de les approuver, mais d'y réfléchir
e-1 d-e vous souven/ir qu'elles- ont, pour les
défendre, -des gens résolus. Nous avons
parcouru la France pour diffuser nos idées,
no-us La parcourrons encore, certains de
voir, avec le temps, nos idées grandir et
prévaloir.
MIGU-EL tALMEREYDA prés-ente les

explications suivantes ;

Je veux tout d'abord, messieurs, protes¬
ter à cette barre contre une parole pronon¬
cée par M. l'avocat-général au cours de son
réquisitoire. Aujourd'hui, en 1905, à une
époque où l'esprit de critique e-t d'examen
s'affirme chaque jour davantage; M. l'avo¬
cat-général a osé dire : « Je parle le lan¬
gage du droit, le seul qui' puisse être tenu
en cette enceinte. »

Eh ! bien, non ! le langage du droit doit
céder le pas au langage de la raison. Je
sais, messieurs, qu'entre lies jurés qu-e vous
êtes et les juges professionnels, qu'entre
votre juridiction et celle des magistrats d-e
métier, il existe une différence sensible. Je
sais qu'auparavant d'être des juges vous
êtes des hommes. Vous pouvez, alors que
le magistrat se trouve clans l'obligation mé¬
prisable...
LE PRESIDENT. — Je ne permettrai

pas...
ALMEREYDA. —• ... d'appliquer aveuglé¬

ment la loi, souvent même contre se-s pro¬
pres convictions, vous pouvez, vous, pro¬
noncer un verdict en conformité avec votre
raison. En vous, la conscience humaine
peu-t — parfois — triompher de la légalité.
Aussi ne m'arrêterai-je pas aux prétentions
de M. T-avocaT-général. Jet n'aurais pas prîs
la parole' après le-s excellentes déclarations
de mes camarades Boiisquet, Gohier et
Gustave Hervé, si l'association dont je suis
le secrétaire n'avait été mise, directement
on causé. Dans Le dessein évident d'obtenir
de vous un verdict de condamnation, M.
l'avocat-général vous a présenté I « Asso¬
ciation. Internationale Antimilitariste » com¬
me inexistante à l'étranger. C'est l'éternel et
ridicule grief qu'on adresse à notre pro¬
pagande-. On- accepte bien dia considérer
comme légitim-e, humaine, noble, élevée,
l'action qui -vis© à la suppression d'es anta¬
gonismes sociaux, des luttes fratricides
entre les différents peuples qui composent
les nations actuelles, mai-s on se re-fus-e à
en assurer la réalisation. Certes, nous dit-
on, vos doctrines revêtent un caractère de
générosité- contre lequel on n-e saurait s'éle¬
ver. Mais, malheureux, ne- voyez-vous de ne
pas qu'à la minute- précise où vous \ous
livrez, en France, à celle- propagande,-au¬
tour de- vous s'rtecomplit un travail contra¬
dictoire- et ennqm-i ! C'est la preuve irrécu¬
sable -d.u contraire que je veux, niess'eurs,
apporter devant vous.
Je pourrais me retrancher derrière les

attestation© -apportées à cette barre pur les
nombreux témoins autorisés qui y ont dé¬
filé. J-e pourrais exciper des documents four¬
nis. deux heures durant, par mon ctmplice
Urbain Gohier. Cela ne me-suffit pas. Auto¬
risez-moi à mettre sous vos yeux des té¬
moignages qui ne manqueront pas d© vous
édifier sur la îbi min-con-Lient. d'attacher sur
affirmations d-e M. l'avocat-général1. »

Almereyda lit alors une série d-e let¬
tres -provenant- pour la plupart de iNi&u-
wenhuis, -secrétaire, général- de t'Asso¬
cia lion antimilitariste, dans lesquelles il
est donné des .renseignements , concer¬
nant l'action -antimilitariste dans -divers
pays, nota,minent en Hollande, en Espa-
en Danemark.

M. l'avocat-général, reprend nôtre ami,
s'est étonné de ne pas voir l'Allemagne
mentionnée- au nombre des nations ayant
participé au Congrès d'Amsterdam. De ce

fait il à tiré d'habiles effets de nature à
vous influencer. Je -sens bien-toute l'impor¬
tance de son argumentation. « Si la nation
militarisée par excellence, nous dites-vous,
n'effectue pus dans le- même but et par les
mêmes1 voies une action, identique à la vô¬
tre. Comment pourrions-nous ne pas com¬
prendre tout Le péril et ' toute la duperie
d'une semblable attitude. » M. l'avocatt-gé-
nôrul n'a oublié qu'une chose ; c'est que
les statuts dont il vous a fait la lecture s-ont
datés de juin l90-£ Nous sommes en décem¬
bre 1905 ; et croyez bien, messieurs, que
cette année n'a pas été sans porter ses
fruits. L'Allemagne a adhéré à notre asso-
soci-atïo-n -et voici qui Va dissiper vos der¬
niers -doutes.

Et Aime-reyda lit une lettre de Dotoeia
Nieuwenhuîs; annonçant l'adhésion de
l'Allemagne -et présente au jury un nu¬
méro d-e Generalsireik journal publié-
en allemand, portant em exergue le mo¬
nogramme de l'A.LA.' -f'' .

Vous 1-e voyez, dit-il, l'argument prin¬
cipal invoqué contre nous s'écroule. Et si
vous admettez que- la seule condition- pour
que notre propagande so.il admissible, c'est
qu'elle s'accomplisse en même- temps dans
toutes les nations, vôus voilà placés dans
la nécessité d'applaudir à l'œuvre entreprise
par les hommes qu'on défère à votre juge¬
ment. C'est tout ce que- nous avions à dé¬
montrer.

Je ne veux pas quitter cette barre sans
relever -une . parole malheureuse pro¬
noncée par un des acèusé-s. On -a
dit : Nous .sommes anti-patriotes parce
que nous n'avons rien à défendre. »
C'est là une inexactitude. -Quelle que
soit 1-a -condition sociale que l'on occupe,
on doit se prôn-oncer contre l'idée de pa¬
trie. L'argument invoqué tout à l'heure est,
tout au plus, une explication. Notre situa¬
tion ne peut, en aucun cas, être considérée
comme ta raison unique de nos conceptions
internationalistes. Car vous seriez en droit
de nous répondre qu'if suffirait alors que
nous fussions • des privilégiés pour, d'un
coup, nous transformer en patriotes et en
militaristes. Nous sommes de® ennemis de
l'idée de patrie parce- que, à tort ou à raiden,
nous -considérons la disparition des rivali¬
tés entre nations et du système militaire
comme; la condition essentielle pour arriver
à la destruction totale diu milie-u social ac¬
tuel. Et -en -cela, vo(re intérêt comme Le nô¬
tre, l'intérêt du riche comme celui du pau¬
vre, se trouvent confondus..

CLEMENT s'exprime ainsi :

On nous fait un' procès de tendances, ce
qui est abominable, dans un temps d-e libre
examen. L'armée n'est qu'une institution
e-t, comme telle, elle est soumise à tous
les examens e-t à toutes les critiques. Pour¬
quoi vouloir imposer aux gens un taberna¬
cle saint, devant lequel tout le- monde doit
s'incliner ? Jamais aucun patriote n'a pu
me donner une explication scientifique de
■l'idée de patrie, mais seulement des décla¬
mations intéressées. Comment se fait-il
donc que, chez certaines gens, ce dogmes
inexplicable soit enraciné ? C'est grâce à
l'autoritaisme symbolique- de- la première
éducation qui étouffe l'esprit critique- de
l'enfant, à l'atelier qui étouffe toute initia¬
tive. Le sentiment militariste réel n'existe
pas, et nous n'avons fait que de traduire
sou-s une forme violente un sentiment com¬
mun.

Et par une. dialectique serrée-, Clé¬
ment montre q-u-e c'est véritablement un
procès de délit d'opinion que l'on in¬
tente aux antimilitaristes.

L'audienc-e est suspendue.
A peine la Cour s'est-elle retirée

qu'un violent incident se produit. Gom¬
me celui de la veille, il est provoqué
par un de ces jeunes avocats nationalisa
tes qui pullulent au barreau d-e Paris et
qui trouvent très courageux durant tous
les débats d'insulter 'es accusés. Austtt
bien, celui-là fut-il vertement relevé- par
un camarade qui avait entendu, ses pro¬
pos. D-e. violentes protestations .s'élevè¬
rent contre le viv-e iarmiste. Une -bagarre
s'ensuivit Appelé en toute hâte, le pré¬
sident ordonne aux gardes de faire éva¬
cuer la s-alle. Nouvelles protestations.
Bref, notre nationaliste est jeté hors la
salle d'audience, conspué ar la majo¬
rité des assistants et non sans avoir," au
préalable, reçu quelques horions.

A 'a reprise, AMJLCARE GIPRIAiNI
déciare

Je n'ai qu'à remercie,r les camarades qui
m'ont précédé, e-t à me joindre à eux pour
attendre la décision du jury.

LEGUERA' a la parole.
Avant de partir au régimèn-t, j'étais pa¬

triote -comme les autres. Mais la nécessité
d'obéir aveuglément comme -soldat, d'ac¬
quérir ensuite un grade par force-, puis de
commander aux. autres avec brutalité, me
fit prendre en horreur un métier que j'au¬
rais pu aimer. Je n'admets pas l'interven¬
tion de l'armée dans les grèves ; mais si
nous avons donné aux soldats le conseil dé¬
lirer sur leurs -officiers plutôt que sur le
peuple, ce n'est, pas pour pousser au meur¬
tre prémidité e-t de sang-froid, c'est dans Le
b-ui de faire réfléchir officiers et soldat® aux
conséquences d'un ordre meurtrier. Mes ca¬
marades et moi -crions : « Guerre à la
guerre ! » et voulons rénover le monde pair
le travail !

Notre camarade FELIGIE NUMIET-
SKA s exprime ainsi :
Je suis de l'avis de notre camarade Al¬

mereyda. Au fond de l'anlipatrit)li-si n© ré¬
side la question sociale tout entière. Je suis
donc à ma place parmi ces ouvriers. Far
goût pour l'élude, grâce à la persévérance
de ma mère, je suis- devenue une quasi-
bourgeoise, puisque je suis profesaéuir de
l'Université, en congé, il e-st vrai. Je prends
toute la responsabilité de ma signature ap¬
posée au bas de l'affiche poursuivie. Je l'ai
signée en pleine connafs-s-ance de cause, car
voici plusieurs années déjà que, comme se¬
crétaire de la section d'Asnières de l'A.I.A.,
je fais une active propagande, antimilitaris¬
te. Comme femme, j'ai encore moins de pa¬
trie que mes camarades, car je ne jouis
même pas des ombres de liberté dont ils
jouissent ; le suffrage universel n'existe pas
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pour moi et la loi française meJraite en in¬
capable. Voilà pourquoi je ne suis pas pa¬
triote, et voilà pourquoi aucune femme ne
devrait l'être,
Oh m'accuse d'avoir participé à une exci¬

tation au meurtre, .le trouve cela grotesque
et bouffon."Nous ne sommes ni des meur¬
triers, ni des Bandits ; nous sommes des pa¬
cifistes et des'humanitaires, nous trouvons
comme des bourgeois que la guerre est cri¬
minelle et nous estimons que tous les
moyens sont bons pour l'empêcher.
Les paroles de Félicie Numietska pro¬

duisent une profonde impression.
C'est au tour du camarade LAPORTE

de s'expliquer. Il le fait en ces termes :
Le mouvement antimilitariste que nous

représentons n'est pas l'idée de quelques-
uns ; plus de 400.000 travailleurs adhèrent
à l'antipatriotisme, en France ; des millions
dans d'autres pays. Les travailleurs or¬
ganisés ne veulent pas plus d'armées que de
frontières !

L'éxiguité du format idu Libertaire
nous oblige à résumer le plus succinc¬
tement possible la pensée de nos cama¬
rades. A regret nous nous soumettons
aux exigences de notre journal, car les
idées développées à la Cour d'assises par
les *28 prévenus, mériteraient d'être rap¬
portées dans leur intégralité. C'est d'ail¬
leurs ce que nous nous proposons de
faire par la suite.
LAZARE ROGEON' estimant que sa

pensée a été suffisamment exprimée par
les camarades «fui ont déjà pris la parole
déclare renoncer à la prendre à son
tour.
Néanmoins, il tient à "déclarer devant

les jurés que Lantimilitarisme a son ad¬
hésion entière et complète.
La parole est ensuite "donnée à notre

camarade GEORGES YVETOT. .
Durant une heure trente cinq, Yvctot

développe les idées qui l'ont amené à
apposer sa signature aû oas du mani¬
feste « Aux conscrits ». Citons de son
long discours les passages suivants :

L'antimilitarisme, dit-il, n'est pas neuf.
Dès après la guerre, l'arbre de l'Internatio¬
nale ouvrière a poussé de nouvelles bran¬
ches et l'Association des travailleurs dis¬
soute dans les massacre de la Commune, se
reconstitua rapidement. L'antimilitarisme
n'est pas davantage cantonné en Franc© ;
un mouvement important existe en Allema¬
gne ; en Russie, la propagande fleurit de¬
puis de longues années.
Notre patrie à nous n'a pas plus de fron¬

tières que la solidarité humaine. L'idée de
patrie n'est qu'une fumisterie. La patrie
•n'existe pas au point de vue scientifique ;
la patrie' c'est l'endroit où l'on est bien, où
l'on a ses intérêts, et cet endroit peut chan¬
ger suivant les circonstances. Le,s soi-di¬
sant libertés dont nous jouissons sont un
leurre, la liberté syndicale a été étouffée
dans son germe, le suffrage universel a été
transformé en un instrument d'oppression
bourgeoise. Les faits, d'ailleurs, justifient
pleinement notre propagande : hier encore,
un malheureux gréviste a été, à la Rochelle,
lardé de coups de baïonnette par des sol¬
dats. La caserne, c'est, comme l'a dit un au¬
teur. le tombeau dtu patriotisme.
Yvetoit lit un certain nombre d'ex¬

traits littéraires et philosophiques, con¬
damnant la guerre, et termine en lisant
•une lettre de M. Laurent-Tailhade, qui
a refusé de signer l'affiche poursuivie,
•dans laquelle cet écrivain décerne de vi¬
ves louanges au Manuel du soldat, dont,
dit Yvetot, l'affiche n'est qu'un résumé.
• NESTOR ROSGHE déclare, en subs¬
tance qu'il a commencé à être soldat en
1870,, mais que la lâcheté des chefs a
énormément c ntribué à le rendre anti¬
militariste.
LE BLAVEC expose brièvement des

idées identiques à celles de ses co-ac-
cusés. Son discours est agrémenté de
quelques pointes qu'il décoche iront
quemeent* à l'adresse de certains
chefs du socialisme parlementaire.
Il lit un discours, notamment, pro¬
noncé par Aristide Briand, dans un con¬
grès socialiste. Il déplore que ce lutur
ministre préconisant jadis la grève des
militaires, ne soit pas assis comme lui
sur le « banc d'infamie ».
CASTAGNE expose rapidement la

doctrine collectiviste et déclare qu'être
syndicaliste c'est nécessairement être
antimilitariste.
LOUIS GRÂNDIMER déclare sim¬

plemeni :
.le ne suis pas antimilitariste seulement

depuis que j'ai signé l'affiche, par suite,
quel que soit votre verdict, vous ne pourrez
rien changer à mes idées.
DUBEROS est entendu :
On nous a reproché, dit notre camarade,

un" délit de droit commun ; la provocation
au meurtre ; nous protestons énergique-
ment contre cette qualification. En vérité
vous nous poursuivez pour un délit d'ooi-
nion.
On a dit que l'armée n'intervenait dans

les grèves que pour assurer le respect de
la loi ; ceci est inexact, car, lorsque des ou¬
vriers se sont mis en grève pour faire res¬
pecter la loi Mïïlerand-Colliard, la troune
est venue, une fois de plus, se mettre au
service du patron violant la loi, contre l'ou¬
vrier en demandant 1 application. Voila une
des raisons pour lesquelles les ouvriers sont
antimilitaristes et la plupart des organisa¬
tions syndicales approuvent unanimement
les termes de l'affiche qu'on 1101m reproche.
L'est à Londres que fut prise la décision pu¬
blique de faire l'insurrection en cas de
guerre. Aucune poursuite ne fut intentée.
On demande au jury d'être moins libéral
que le gouvernement anglais ; nous sommes
sûrs de votre réponse.

Dubéros qui est comme on le sait,
le secrétaire de l'Lnion clés Syndicats,
de la Seine est aamirahlenmnt. placé
pour montrer le rôie odieux joue par
l'armée dans les grèves. (Aussi les nom¬
breux documents qui constituaient le
fond de son discours ont prsduit une
bonne impression.

Quelques accusés restent encore à en¬
tendre. L'audience est suspendue.
Dès la reprise de l'audience. EUGENE

MERLE s'explique sur les raisons pour
lesquelles if a signé le manifeste de
l'A. I. A.

Je vous avoue, messieurs les jurés, qu'il
m'est difficile de prononcer quelques paroles
après les si nombreux et substantiels dis¬
cours que vous avez entendus. N'ayant pas
cru utile d'être assisté d'un avocat, il im¬
porte, sous peine d'avoir l'air de me déro¬
ber, que je m'explique.
La force de nos idées est déterminée par

deux choses essentielles : notre sincérité
d'une part et l'exactitude de nos démonstra¬
tions de l'autre. On peut reprocher au ma¬
nifeste sa forme brutale, mais ce reproche
n'a qu'une valeur relative ; il ne dépendait
que de nous d'etndimanoner son texte par
des fleurs de rhétorique. Nous l'avons voulu
brutal pour qu'il frappe mieux les cons¬
ciences.

Dans .son réquisitoire, M. l'avocat gé¬
néral ayant essayé de montrer la Pa¬
trie comme une grande famille, une mè¬
re commune, notre ami réfute, un à un,
les arguments de M. Siéligman.
A l'aide de documents probants, Mer¬

le démontre les sophismes grossiers qui
se cachent derrière les phrases de l'a¬
vocat général.

La patrie, une mère commune, s'éorie-t-il !
M. l'avocat général a sans doute oublié de
conisuiliter les statistiques nombreuses pu¬
bliées sur l'état économique des nations. Il
aurait pu voir, par exemple, dans celle pu¬
bliée dernièrement par notre ministère des
finances, qu'en France 650.000 capitalistes
environ font la loi, par la puissance de
leurs capitaux, à plus de 37.000.000 de ci¬
toyens.

Et longuement E. Merle développe,
les raisons pour lesquelles les spoifé.s
doivent être des antimilitaristes. Loin
d'être des théories de résignations et.
de renoncement, nos idées, au contrai¬
re, sont l'affirmation de robustes pen¬
sées.

Pour nous, nos libertés fantômes ne va¬
lent pas la peine d'être défendues au prix
de notre sang. Nous voulons faire la révo¬
lution pour en conquérir de moins éphémè¬
res que nous défendrions, ensuite, les
armes au poing si on tentait de nous les
ravir.

RENE MOUTON, ARNOLD BONI-
TEMPS ET CRANVIN renoncent à ta
parole.
FRONTïER déclare qu'il s'en rappor¬

te aux déclarations des précédents ac¬
cusés. Deux camarades restent encore
à entendre GARNERY et COULAIS. Ré¬
sumons brièvement leurs déclarations-
Garnery s'explique en ces termes :
J'ai quarante ans, je-suis ouvrier et céli¬

bataire. En réfléchissant, je me suis rendu
compte que la patrie n'était qu'une idole
sans valeur, un mot vide de sens. Je n'ad¬
mets pas que l'armée vienne dans les grè¬
ves à l'aide du capital contre les miséra¬
bles, et qu'on donne du plomb à ceux qui
demandent du pain. Le mouvement inter- •
nationaliste ouvrier, la poussée syndica¬
liste sont nés de la misère du peuple.
Coulais dit :

Le drapeau est un fantoche, pour faire
marcher les foules ; l'honneur national est
un mot vide de sens inventé par trois mil¬
lions d'individus pour en berner onze mil¬
lions d'autres. L'armée, c'est ]a guerre, le
meurtre, le pill_age, c'est l'école des parri¬
cides et des fratricides ; voilà pourquoi j'ai
signé l'affiche. Au lieu de nous traîner sur
les bans de la Cour d'assises, on aurait
dû y faire figurer les officiers qui ont or¬
donné les fusillades clans les grèves ; ils
auraient été plus nombreux que nous. En
donnant aux soldats le conseil de tirer sur
leurs officiers êî non sur nous, nous _ fai¬
sons œuvre non seulement de défense indi¬
viduelle, mais œuvre d'épuration sociale.

0 0 0

Les Plaidoiries
Le Congrès se continue avec les avo¬

cats de la défense.
M® LAGASSE, avocat de Yvetot, Des-

planques et Grandidier, pr-endi le pre¬
mier la parole.

1:1 développe cette thèse que le jury
ne peut condamner, parce qu'il est en
face, quoi qu'en ait idlit le ministère pu¬
blic-, d'un délit d'opinion et que sa mis¬
sion consiste à réprimer des actes et
non pas à approuver ou à réprouver tel¬
les -ou telles doctrines.
Est-ce que, du reste, une condamna¬

tion arrêterait la propagande des pré¬
venus ? Cette condamnation, quelques-
uns la désirent, au contraire, parce que.
ils y puiseraient une force nouvelle
pour pourtsuivirte efficacement leur pro¬
pagande.
Le seuil remède, peut-être, ce sont

-les réformes sociales. Les parlementai¬
res, les magistrats, tout le monde, en
un mot. doit faire à cet égard son pro¬
fit de ces déclarations que le prétoire
d:e la Cour d'assises a entendues reten¬
tir. La condamnation ! Sait-on quelle
en serait M conséquence ? C'est que de¬
main ce sera, un nouveau1 procès mons¬
tre ! Deux mille syndiqués sont prêts
à signer une nouvelle affiche !

Ce n'est pas par des rigueurs puériles
qu'on met un frein à des idées, quelle
qu'en soi! la valeur1. C'est par la discus¬
sion. quand; elles sont fausses ; c'est en
s'en inspirant pour faire de nouvelles
lois, lorsqu'elles contiennent, en tout
ou partie, la vérité.
Le docteur MBSL1ER, député de la

Seine, autorisé par le président à pré¬
senter la défense d'Almereyda, prend
la parole.
Après avoir fait connaître son client,

il fait l'éloge d'Amilcare Cipriani, le
« héros mutilé de toutes les indépen¬
dances sociales et humaines, la plus
haute personnalité morale qui soit au
monde » et de mademoiselle Numiesls-
ka « que ses concitoyens tiennent en si
haute estime à -raison de sa vertu, de
son courage et de sa modestie ». Puis,
il expose ce qu'il pense de l'armée.
Comme médecin, il estime que la Fran¬
ce tient le record de la mort par la tu¬
berculose, et cela à cause de la caserne
actuelle. La tuberculose engendre l'al¬
coolisme. Les soldats malades, mal
nourris, mal habillés, se livrent à l'al¬
cool pour tromper leurs souffrances.
Bref, la caserne est « une pourvoyeu¬
se de tombes ». Elle représente aussi
un « crime permanent contre la liberté
de l'individu ».

Le Dr Meslier raconte les violences
qu'il a constatées en temps de grève de
la part des officiers, et s'élève contre
les excès du militarisme, qu'il prétend
redoutable en France.
Il l'ait le procès dp la société moderne.

Il veut l'égalité pour tout le monde,
pour tout le travail. Celui qui ne tra¬
vaille pas vole son pain à la collectivi-
ié. (Bravo ! bravo ! au fond de l'auditoi¬
re).
A maintes reprises, même comme offi¬

cier, il a exprimé les idées des signa¬
taires de l'affiche et donné les mêmes
conseils. Pourquoi ne l'a-t-ôn pas pour¬
suivi ? Si demain mon commandant ou
mon colonel à l'occasion des troubles
sociaux commettait le crime de se - re¬
tourner contre la volonté de son pays,
je sais ce que je ferais, je n'hésiterais
pas à faire mon devoir.
Nous ferons la guerre contre la guerre,

je la ferai parce que j'ai vu, dans l'exer¬
cice de ma profession médicale an milieu
des classes laborieuses, la misère se dé¬
velopper. On croirait que le progrès n'est
que dérision, si nous ne savions que toutes
ces tristesses sont dues aux vices de l'orga¬
nisation sociale.

M' WILM plaide pour Bousquet, Cou¬
lais, R-ogeon et Perceau.
C'est avec une grande éloquence et

une belle hardiesse qu'il démasquera la
basse manœuvre électorale que cachent
les poursuites dont l'A. I. A. est l'ob¬
jet.
MAI. LAFONT, CHESlNE, URY, DEL-

MO'NT, etc., ont également contribué
à donner à ce procès une haute signifi¬
cation et une grande portée propagan¬
diste-
De l'excellente plaidoirie de Me PE-

RLSSOUD, nous reportons les passages
suivants, qui manquent bien quel a été
le caractère de ces cinq journées de
controverse antimilitariste.

Tout le monde, à notre époque, est ou de¬
vient internationaliste, de façon différente,
c'est posai Lie ; mais le malheur, c'est que,
bien humainement du reste, ciiacun se croit
en possession de la vérité définitive et, ce¬
pendant, on entend refuser à son voisin le
droit de suivre son propre exemple.
Quels sont, à l'heure actuelle, les sou¬

tiens les plus bruyants des principes de na¬
tionalités ? Ce -sont à la fois ies représen¬
tants des classes riches, des classes reli¬
gieuses et des classes dirigeantes. Parlez-
leur d'internationalisme, ils ne trouveront
pas d'épithètes assez violentes pour le con¬
damner, le vouer aux malédictions les plus
terrifiantes ; et cependant, ils le pratiquent
tous les jours.
Que l'ait donc, en effet, ce capitaliste mil¬

lionnaire qui prend le paquebot pour Lon¬
dres où le train pour Berlin ! Va-t-il faire
un voyage d'agrément, ou mieux, se li¬
vrer à une étude des mœurs et des forces
industrielles de nos voisins ? Pas du tout.
Il va tout simplement placer dans de pro¬
fitables entreprises étrangères les capi¬
taux qu'il vient d'arracher au travail fran¬
çais.
tjue fait encore cet évêque français ou

allemand qui se promène au milieu des rui¬
nes merveilleuses de la Rome antique V
Vient-il rechercher des émotions artisti¬
ques, ou élaborer quelque œuvre passion¬
nante d'archéologie ? Non pas. 11 vient
prendre les conseils et les ordres du pape
italien pour guider vers le bien ses fidèles
français et allemands.
Ce sont là, paraît-il, des formes du pa¬

triotisme.
Mais ce n'est pas tout et si des faibles

mortels nous passons à ces êtres suprêmes
que sont ies souverains, le tableau sera
plus édifiant encore.
Là. c'est en famille qu'on se partage les

trônes de tous les Etats les plus divers,
aux intérêts les plus opposés.
Vous savez, messieurs les jurés, qu'il y

a en Europe une dynastie, et je crois ne
soulever en la nommant aucune difficulté
diplomatique., je veux parler du Dane¬
mark, qui possède, si je puis m'exprimer
ainsi, le monopole ou, plus exactement, Je
trust véritable des couronnes impériales ou
royales.
Un jeune souverain éprouve-t-il quelques

velléités de mariage et veut-il assurer sa
descendance ? Ah, ce n'est pas difficile. Un
train extraordinaire, un ambassadeur aussi
extraordinaire à la cour du futur beau-
père, quelques discours où l'on parle pour
ne rien dire et, timide et belle, une prin¬
cesse tend sa blanche main au fiancé in¬
connu.

Faut-il, au contraire, un roi, comme en
Suède, par exemple ? Alors c'est encore
pi us facile. Un simple coup de téléphone,
une demi-heure de discussion sur le chiffre
de la liste civile allouée au futur monar¬
que. le temps à peine de respirer une bouf¬
fée de l'.àir pur de la liberté, et le nouveau
maître est arrivé.

11 parait que c'est ainsi que se créent ies
dynasties nationales.
Je veux bien le croire, mais je vois là

plutôt un exemple de bol internationalisme,
l'internationalisme de l'intérêt.
Ali, ils ont,- eux, le droit de n'avoir point

de patrie ; ils -peuvent abandonner leur
terre natale, entrer même en guerre contre
elle, peu importe. Ils ne deviendront pas
des traîtres pàrce qu'on n'a plus de patrie
d'origine quand on devient roi.

Le Verdict

C'est -'fini: Voici l'instant <où douze
hommes, sans rien connaître des idées
et des individus qu'ils ont à juger, vont
décider de leur liberté.
Après deux heures de délibération,

pendant lesquelles les accusés causent,
fument, sans paraître autrement émus,
le jury revient -rapportant un verdict,
de culpabilité pour tous les accusés,
saut pour Félicie Numietska et Amii-
care Cipriani. Les circonstances atté¬
nuantes sont accordées à Perceau.
En conséquence, la cour condamne :
Gustave Hervé à quatre ans de prison;
Miguel Almereyda, G. Yvetot et Sa-

drin à trois ans ;
Louis Grandidier à deux ans ;
Bousquet, Garnery et Coulais à quin¬

ze mois ;
Urbain Gohier, Desplanques, Clément,

Rogeon, Pataud, Bosche. Bontemps,
Le Blavec, Castagné, Dubéros, E. .mer¬
le, Mouton, Frontier et Chanvin, à un
an ;
Perceau à six mois.
En outre chaque accusé est condam¬

né à cent francs d'amende.
Félicie Numietska et Amilcare Ci¬

priani sont acquittés.
Aussitôt ce verdict prononcé, Féli¬

cie Numietska s© lève, blême d'indigna¬
tion :

— Je proteste, crie-t-elle, contre le juge¬
ment imbécile du- jury -en oe qui me concer¬
ne. Je proteste et j'ai le droit de protester.
C'est un jugement d'idiots. Ce sont des im¬
béciles...!
M. le président. — N'insultez pas le jury.

Nous allons sans cela prononcer un con¬
damnation d'un autre -genre.
Mlle Numieska. — Je m'en moque !

A son tour, Cipriani proteste :
— Je demande à dire deux mots. J'ai à

protester contre cette injuste décision....
J assume les responsabilités... Je veux par¬
tager le sort de mes camarades... Ce que
l'on vient de faire est une indignité, une
honte !...
M. le président. — Faites sortir les deux
quittés.,

Le président pose ensuite la question-
d'usage : « N'avez-vous rien à dire sur
l'application de la peine ? » Et nous as¬
sistons alors à la scène la plus saisis-
soute qu'il nous ait été donné- de con¬
templer- Sans vaine forfanterie, avec
le calme et la dignité, mais aussi avec
la fermeté qu'il convient, chacun des
accusés répond à 1a. question :

BOUSQUET. — Il n'existe plus de liberté
sous la République.
SADR1N. — Je ne dis rien parce que j'ai

vingt-six camarades derrière moi.
GUSTAVE IIERVE. J'ai à remercier

le jury de la bonne besogne, qu'il vient de
{aire el de ce qu'il a illustré d'une façon re¬
marquable la thèse que j'ai soutenue ici.
Vous aviez, messieurs les jurés, juré de
nous juger sans haine et sans crainte.
LE PRESIDENT. —- C'est à la Cour et non

à MM. les jurés qu'il faut vous adresser.
HERVE. — MM. les jurés ont jai lie ser¬

ment de nous juger' sans'haine et-sans
crainte el ils nous ont jugé avec l'opinion
publique, des journaux capitalistes el du
qu'en dira-l-on des gens de leur classe. Ils
ont bien travaillé pour creuser entre leur
classe el nous l'abîme où nous les jetterons !
ALMEY REDA. — Je remercie le jury des

très républicaines étrennès qu'il nous donne.
Ce qui me louche, plus que voire verdict,
c'est la proteslalion de ceux qui sont ac¬
quittés.
CLEMENT. —- Les jurés viennent de tra¬

vailler pour la révolution sociale...
LE GUERY. — S'il y a une peine à subir,

je la subirai de bon cœur.
BAUDIN. — Je remercie le jury.
YVETOT. — Je tiens le record des con¬

damnations pour antirnili tarismes... J'ai
toujours — condamné ou acquitté — pro¬
mis de recommencer et j'ai tenu parole.
Celte fois encore je vous promets bien de
recommencer. Soyez persuadés que je tien¬
drai ma promesse...
NICOLET. — Il y a longtemps que, dans

ma conscience, je me suis acquitté.
PATAUD. — Je ne m'étais pas fait illu¬

sion sur la justice d'adversaires de ma
classe.
PERCEAU. — Je remercie le jury non

des circonstances atténuantes qu'il m'a ac¬
cordées mais de son verdict de condamna-
lion. Ce n'est pas ça qui empêchera les mi¬
litants de continuer leur propagande.
LE BLAVEC. — Je remercie le jury

d'avoir {ait de la bonne propagande anti¬
militariste...

■ CASTAGNE. — Je préfère avoir été con¬
damné qu'acquitté.
DUBEROS. — Le jury a montré, en nous

condamnant, qu'il était l'ennemi de notre
classe. Il ne faut pas raisonner avec les
bourgeois. H faut taper, puisqu'ils tapent...
MERLE. — Votre condamnation me'laisse

indifférent... Ma mère m'a écrit, ce malin,
que quelque soit le verdict, je sortirai gran¬
di de Ui cour d'assises...
MOUTON. — Le jury■ nous condamne,

mais un million de travailleurs iiuus acquit-
lent.

FRONTIER..— Mon père a une pension
de SU jeunes comme .ancien utilitaire. Il
vient de m'écrive que, à la suite de ce pro¬
cès, il craint de la perdre. Mais il est fier de
son {ils.
GARNERY. —• je n'aurai plus de doute

sur-la conduite à tenir.
CHANVIN. — cette condamnation, c'est

la révolution de demain. Le sang rejaillira
sur vous.

COULAIS. — Je remercie le jury. H nous
jette un gant. Nous allons lui jeter le Ma¬
nuel du Soldat à la face, ça vaudra mieux !

Ce qu on pourra trouver inique dans
la conclusion de ce procès, c'est moins
la gravité des peines prononcées que
les classifications établies, et par le

jury et par le tribunal lui-même. Qu'une
aifliohe ait été placardée, revèlue des
signatures des vingt-huit inculpés, c'est
incontestable. 11 n était nullement be¬
soin de d'aire défiler ù la barre une ving¬
taine de sergots pour affirmer, ce que
nul ne songeait ù nier. Comment, se di¬
ra la conscience populaire, qui n est
pas tout à lait Ja même que la « cons¬
cience universelle » de ces messieurs
du Conseil de l'Ordre, comment, voici
vingt-huit personne •, qui ont commis,
inon pas vingt-huit délits différent,, ce
-qui expliquerait la différence des peines,
mais le môme délit «ans quun seul ms-
tant on ait songé à rechercher un aegré
de culpabilité plus grande chez l'un
que cihez l'autre, et au prononcé du ju¬
gement, les uns sont- frappés de quatre,
trois, deux, un an ou six mois de pri¬
son ! Deux môme sont aquittés !
Pourquoi cette gradation, et pourquoi
surtout ces acquittements ?
La conscience populaire si elle se po¬

se ces questions, devra se reporter aux
déclarations de gustave Hervé. Le jury
et le tribunal, ont jugé avec- leur esprit
de classa. Et de là les condamnations
diverses. Mais, ce qu'ont espéré les
bourgeois de la Cour d'assises, c'est-à-
dire la fin de la propagande antimilita¬
riste', ne sera pas atteint. Cette propa¬
gande -n'est pas le résultat d'un emballe¬
ment aussi momentané qu'irraisonné,
elle répond à un état d'esprit que les
antimilitaristes n'ont pas créé, dont ils
n'ont eu qu'à profiter. Aussi, elle ne
saurait cesser parce qu'il a plu à douze
illustres inconnus de condamner vingt-
six des nôtres. <Au contraire, la propa¬
gande antimilitariste continuera mal¬
gré ou à cause des poursuites dont elle
est l'objet.
Et, -si la justice (?) veut encore sévir,

elle a du pain sur la planche- L'antimi¬
litarisme, quoi qu'en pense M. Jacques
Dhurr, ne mourra pas parce qu'on n'en¬
verra plus de soldats aux grèves. L an-
timilitarisme ne disparaîtra qu'avec la
disparition de l'armée, de toutes les
armées.

Rappelons que la condamnation a été
prononcée par sept voix contre cinq.
Ainsi il eut suffi du déplacement d'une
voix pour que ce que- le ministère public
appelait pompeusement la « conscience
publique », acquittât les 28 inculpés.

A? A?Sf
Impressions d'une Acquittée
J'ai reçu ce matin une lettre d'une de mes

anciennes compagnes de Sèvres, qui occupe
actuellement un poste élevé dans la hiérar¬
chie universitaire. Une sincère et fraternelle
amitié nous a toujours unies pendant notre
séjour à l'école et depuis plus de dix ans que
nous l'avons quittée. « Je viens de lire l'arrêt
qui jvous concerne, me dit-elle, je ne com¬
prends pas pourquoi vous êtes acquittée, tan¬
dis que vos compagnons de lutte subissent de
dures peines, mais enfin je suis heureuse que
vous n'ayez pas eu de condamnation ». Je ne
veux retenir ici que la première partie de
cette affirmation « Je ne comprends pas
pourquoi, etc., » Eh bien, moi non plus je ne
peux pas comprendre... J'éprouve un profond
sentiment de tristesse et de mélancolie à me
voir ainsi écartée d'une main inintelligible et
dédaigneuse. L'indignation, la colère de la
première minute se sont calmées. S'il dépen¬
dait de moi de repousser cette grâce humi¬
liante, nul doute que je ne l'eusse fait fière¬
ment, joyeusement. Il y a une certaine dou¬
ceur à souffrir ensemble pour une cause que
l'on croit juste, quand ensemble on a tra¬
vaillé, combattu.
Cette désertion imposée m'est pénible. Elle

va grossir le nombre déjà si grand des injus¬
tices sociales que j'ai eues à subir, parce que
femme. Et quand j'essaie de faire la psycho¬
logie de ce verdict d'acquittement, je sens que
je me heurte à tous les vieux préjugés d'une
société mourante, je l'espère. Dans l'étroite
cervelle des douze échantillons de la bour¬
geoisie qui étaient appelés — pourquoi ? —
à statuer sur notre sort, à mes camarades et
à moi, la « galanterie française » est passée à
l'état de dogme irraisonné, au même titre que
le mépris de la femme ou que le patriotisme.
Ils m'ont acquittée parce que je suis de leur
monde, parce qu'instinctiv ment ils me ran¬
gent dans la catégorie des femmes qu'on res¬
pecte, avec la même sérénité d'âme et la mê¬
me incompréhension qui les eût poussés en
d'autres cas à condamner férocement une nau-
vre fille accusée d'infanticide ou une prosti¬
tuée.
Je sais trop combien notre société bour¬

geoise est dure, cruelle, injuste pour la fem¬
me, pour voir dans cet acquittement antre
chose qu-'un de ces gestes de niaise « galan¬
terie » dont toute femme qui pense a l'hor¬
reur.

Qu'on me permette, maintenant, d'ajouter
que ce qui m'indigne, au moins autant que cet
acquittement imbécile, c'est la condamnation
de mes camarades. Cette condamnation m'in¬
digne et m'afflige. Elle fait toucher du doigt,
elle met à nu à la fois la puissance et l'es¬
sentielle iniquité de l'organisation sociale, en
particulier de ce qu'on ose appeler la Justice.
Une seule chose serait susceptible d'adoucir
mon regret : C'est qu'on fît rendre à cette
sentence tout ce qu'elle comporte ; je veux
dire toute la somme de révolte qui doit en
sortir. Non, il ne faut pas que les meilleurs,
les plus hardis de nos camarades aillent pas¬
ser en vain de trop longs jours dans des ca¬
chots. Il faut que cette condamnation mons¬
trueuse soit un coup de fouet qui exalte les
énergies des militants. Nous, qu'on laisse
libres, sachons préparer le terrain et appli¬
quons-nous à faire lever le germe de révolte,
à féconder la semence d'iniquité pour qu'il
en sorte une floraison superbe et vigoure_use
pour, les prochaines moissons.
A tous les militants, nous adressons un

appel. Levons-nous, groupons-nous. Crions
partout ce que nous avons vu, entendu pen¬
dant ces journées inoubliables. 11 faut ébran¬
ler les colonnes du Temple, saper jusque
dans ses bases cette société de mensonge,
d'hypocrisie et de boue, renverser avec le
militarisme la hideuse organisation d'une Jus¬
tice pétrie de violences et d'audacieuses ini¬
quités. Félicie Numietska.

L'imprimeur-Gérant : Hélène LEGADIEU, la,
rue d'Orsel, Paris,


